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Avant propos 
 

« Le fonctionnaire doit servir lôEtat avec dévouement, dignité, loyauté et intégrité. Il doit 

notamment veiller à tout moment à la promotion des intérêts de la collectivité et éviter, dans 

les services comme dans la vie privée tout ce qui serait de nature à compromettre le renom de 

la fonction publique ». (Art 10 Statut général de la fonction publique). « Le fonctionnaire est 

tenu de se consacrer, consciencieusement, durant lôhoraire de travail, ¨ lôaccomplissement 

exclusif de ses fonctions » (Art 14 Statut général de la fonction publique). Malheureusement, 

les textes de loi ne suffisent pas à modeler les attitudes et les comportements en milieu de 

travail, la réalité de la fonction publique est fort éloignée de ces dispositions de son Statut 

général. La démotivation et la démobilisation des fonctionnaires sont grandes, les intérêts 

priv®s pr®valent sur lôint®r°t g®n®ral dans lôAdministration publique bien souvent et le renom 

de la fonction publique est fortement compromis. A qui la faute ? 

 

On incrimine souvent à tort « le fonctionnaire » comme sôil sôagissait dôune esp¯ce 

particulière. Or, comme les travailleurs de toute autre  organisation, le fonctionnaire en 

situation de travail a des objectifs personnels et des attentes de son employeur dont le niveau 

dôatteinte d®termine largement sa contribution au succ¯s ou ¨ lô®chec de lôorganisation. Cela 

renvoie ¨ lôefficacit® de la gestion des ressources humaines. Tel est le fil directeur de la 

d®marche dôaudit de la fonction Ressources humaines de lôAdministration publique du Mali. 
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1. INTRODUCTION  

 

1.1 Cadre de lô®tude 

 

1.1.1 Contexte de lô®tude 

 

Il ne fait plus aucun doute aujourdôhui que la mauvaise gouvernance a ®t® un facteur 

déterminant des médiocres performances réalisées par les Etats africains en matière de 

développement. Par conséquent, la bonne gouvernance est désormais reconnue par tous  

comme le défi majeur du développement. Il est tout aussi reconnu que ce défi ne peut être 

relevé que par des Etats dotés des capacités institutionnelles appropriées pour cela et que les 

capacités institutionnelles des Etats africains sont généralement très faibles. Or, avec 

lôinstauration dôune gouvernance d®mocratique ¨ partir de la premi¯re moiti® des ann®es 90, 

les citoyens de ces pays ont des attentes immenses  et des exigences fortes de leurs dirigeants.  

 

Construire cet Etat capable de fournir des services publics de qualité à ses usagers et impulser 

un processus de développement durable et équitable est une préoccupation majeure exprimée 

à maintes reprises par les autorités maliennes dont la plus récente est cette déclaration du 

premier ministre : 

« Il convient aujourdõhuié de r®aliser dõautres performances dans tous les domaines 
de la vie économique et sociale de notre pays. Pour ce faire, il est impérieux de créer un 
certain nombre de conditions dont, la remise au travail rapide de lõAdministration, la 
mise en confiance des cadres et leur s®curisation dans lõexercice de leurs fonctionsé 
Un d®fi auquel lõaudit est confront® est la culture du professionnalisme, lõam®lioration 
de lõimage de notre Fonction publique dõ£tat qui conna´t une crise dõadaptation alors 
que la Fonction publique territoriale cherche sa voie ». 

 
La r®ponse ¨ cette pr®occupation, pour ce qui concerne lôaspect transformation de 

lôAdministration publique, est inscrite dans le Programme de Développement Institutionnel  

( PDI ) adopté par le Gouvernement du Mali en 2003. La valorisation des ressources 

humaines de lôAdministration publique est un volet majeur de ce programme. 
 
Une strat®gie g®n®rale et un plan dôop®rationnalisation du PDI ont été élaborés et adoptés par 

le Gouvernement malien en 2004. Côest dans le cadre de la mise en îuvre de ce plan que le 

Minist¯re de la Fonction Publique, de la R®forme de lôEtat et des Relations avec les 

Institutions a entrepris le présent audit de la fonction ressources humaines au sein dôune 

Administration publique à très faible productivité. Une faiblesse de productivité imputée aux 

différents facteurs suivants : 

V lôabsence dôune politique coh®rente de d®veloppement des ressources humaines ; 

V la centralisation excessive de la gestion au niveau de la Direction Nationale de la 

Fonction Publique et du Personnel au détriment des départements ministériels 

utilisateurs ; 

V lôinsuffisance des comp®tences techniques, notamment au niveau des fonctions 

stratégiques ; 

V la forte démotivation des ressources humaines imputable à leur mauvaise gestion ; 

V lôabsence dôune politique de formation et de perfectionnement des agents publics ; 

V une protection sociale embryonnaire qui laisse les agents publics dans une relative 

précarité face aux risques sociaux et un système de rémunération peu motivant ne 

tenant pas compte de la compétence, du rendement et des conditions de travail des 

agents. 
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1.1.2 But, objectifs et r®sultats attendus de lôAudit 

 

Les buts et objectifs fix®s ¨ lôaudit et les r®sultats qui en sont attendus sont : 

 

Á But : Am®liorer les performances de lôAdministration publique et plus sp®cifiquement la 

productivité de ses ressources humaines à travers : 

V la valorisation de la fonction Ressources Humaines ; 

V lôutilisation rationnelle des ressources humaines de lôAdministration publique ; 

V la réorganisation des structures de gestion des ressources humaines de 

lôAdministration publique comportant une déconcentration de cette gestion; 

V le renforcement des capacités des personnels. 
 
 
Á Objectifs spécifiques :  

V lôidentification des forces et faiblesses de la gestion des ressources humaines de 
lôEtat tant au niveau des processus et proc®dures de gestion, que des structures 

chargées de cette gestion ; 

V la formulation de propositions pour prendre en charge les faiblesses et consolider 

les forces identifiées ; 

V la recommandation de mesures dôaccompagnement pour la mise en îuvre de ces 
propositions. 

 

Á Résultats attendus  

V les forces et faiblesses de la gestion des ressources humaines sont identifiées ; 

V la fonction Ressources humaines est r®habilit®e dans lôAdministration publique ; 

les structures de gestion remplissent correctement leurs missions ; 

V les capacités des personnels sont renforcées ; 

V les gestionnaires sont plus responsabilisés et efficaces. 

V la productivit® de lôAdministration est accrue ; 

V le rapprochement des gestionnaires des usagers est réalisé ; 

 

1.2 Approche méthodologique 

 

1.2.1. Principes méthodologiques 

 

Lô®tude a privil®gi® les deux principes m®thodologiques suivants : 

 

Á la prise en compte des éléments de contexte et orientations déjà définies par les autorités 

maliennes en mati¯re de r®forme de lôAdministration publique  

 

Cela est particulièrement important ici car il existe une forte interdépendance entre la GRH et 

tous les autres volets du PDI. Entre autres, la r®forme de la GRH de lôadministration publique 

doit nécessairement tenir compte : 

V des politiques de déconcentration et de décentralisation de la gestion des affaires 

publiques au titre desquelles : 

- des compétences seront transf®r®es de lôEtat aux collectivit®s territoriales (dôo½ la 

n®cessaire ®volution de lôAdministration publique en termes dôactivit®s et t©ches, 

dôorganigramme, de comp®tences du personnel, etc) 

- des comp®tences, notamment toutes les activit®s dôex®cution, seront transférées 

des Services centraux aux Services d®concentr®s de lôEtat (la Direction Nationale 

de la Fonction Publique sera nécessairement concernée par cette restructuration). 
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V de toutes les dispositions en vue visant une plus grande transparence et responsabilisation 

de lôAdministration publique vis-à-vis de ses usagers. Cela passe nécessairement par une 

définition claire des responsabilités, attributions, tâches, objectifs et résultats attendus de 

chaque poste au sein de lôAP, et donc une autre GRH. 

 

Le diagnostic et les recommandations ont pris en compte ces principaux éléments de contexte. 

 

Á Lôimplication ®troite du personnel de lôAdministration publique dans la r®alisation de 
lô®tude 

 

Il est vain dôesp®rer d®velopper et mobiliser les ressources humaines dôune organisation ¨ 

travers une reforme de la GRH non comprise et/ou non acceptée par ceux là mêmes qui en 

sont lôobjet. Ce constat est lôune des grandes le­ons ¨ tirer des tentatives de r®forme de la 

GRH de lôAP malienne quôil faut mettre ¨ profit pour réussir pleinement la réforme actuelle 

voulue par les autorités maliennes. 

 

Il a donc paru particulièrement important que le présent audit soit le plus participatif possible. 

Pour cela, le personnel de lôAdministration publique  a ®t® impliqu® le plus étroitement 

possible à travers : 

V un sondage dôopinion aupr¯s dôune centaine dôagents de lôEtat ; 

V des entretiens individuels avec les responsables de la fonction GRH de lôAP et dôautres 
hauts cadres de lôEtat ayant une expertise particuli¯re dans ce domaine ; 

V plusieurs focus groupes avec le personnel de la DNFPP, les chefs de la Division personnel 

des DAF, les Responsables des principales centrales syndicales et des syndicats 

autonomes ; 

V la restitution des premiers r®sultats de lôaudit aupr¯s du CDI et des groupes indiqués ci-

dessus. 

1.2.2. Démarche générale et agencement des travaux 

 

LôAdministration publique malienne ne saurait °tre performante que si elle est dot®e dôun 

Personnel responsable, compétent, motivé et satisfait et en quantité suffisante à travers 

lôexercice efficace de la fonction GRH. Par cons®quent, la question centrale du pr®sent audit 

est dôappr®cier dans quelle mesure cela est le cas ou non et de d®gager des pistes de r®forme 

permettant dôatteindre cet objectif. La démarche adoptée pour y répondre comporte les étapes 

suivantes : 

 

(1) la prise de connaissance g®n®rale de lôAdministration publique au Mali et des ®l®ments 
particulièrement pertinents pour la mission ; 

 

Á les textes l®gislatifs et r®glementaires sur la GRH de lôEtat : Recrutement, Statuts 

du personnel, Rémunérations,  Gestion des carrières (évaluation, avancement, 

promotion, etc.) ; 

Á les textes l®gislatifs et r®glementaires sur la cr®ation et lôorganisation des services 
publics ; 

Á les principaux éléments du Plan opérationnel du PDI pertinents pour lôaudit ; 

Á les rapports et notes diverses sur la GRH de lôAP. 
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(2) Lôaudit du climat social dans lôAdministration Publique  

 

 

Toute réforme de la GRH ne prenant pas en compte les principales préoccupations des 

fonctionnaires ®tant vou®e ¨ lô®chec, il est indispensable dôidentifier celles-ci. Un audit social 

a paru  être la méthode la plus appropriée pour les capter directement auprès des intéressés. 

Cet audit a permis de mesurer lôimpact du management des ressources humaines en termes 

de satisfaction, de degr® dôimplication, et de besoins et attentes des fonctionnaires. Côest alors 

quôa ®t® v®rifi® ¨ lô®tape suivante dans quelle mesure lôAP est dot®e de lôorganisation et des 

ressources humaines adéquates pour exercer efficacement les différentes activités du champ 

de la GRH.  

 

(3) Lôaudit de lôorganisation et des ressources humaines de la fonction GRH 

 

Il a port® sur lô®valuation de la structuration de la fonction GRH, de la quantit® et de la qualit® 

de ses Ressources humaines, et des moyens matériels et financiers qui lui sont affectés afin 

dôidentifier les faiblesses quôils comportent. 

 

(4) Lôaudit des diff®rentes activit®s de la GRH 

 

Il a port® sur lôaudit des politiques et strat®gies de GRH dôune part, et sur les activit®s 

op®rationnelles de GRH dôautre part (le recrutement, la formation, évaluation du personnel et 

le développement des carrières, etc.). Les pratiques en vigueur à ces différents niveaux ont été 

passées en revues et les faiblesses identifiées. 

 

(5) La formulation de propositions pour la réforme de la GRH au sein de lôAP. 

 

Se fondant sur les faiblesses constat®es par lôaudit, les attentes des autorit®s maliennes dôune 

r®forme de la fonction GRH, et les bonnes pratiques habituelles de GRH, lô®tude a 

recommandé des mesures de réforme de la fonction GRH dôune part, et des mesures 

dôaccompagnement  pour r®ussir cette r®forme dôautre part. 

1.2.3. Enqu°te aupr¯s des fonctionnaires sur le climat social dans lôAP 

 

Lôobjectif vis® par cette enqu°te est de recueillir les perceptions des fonctionnaires sur la 

GRH de lôAP et leurs attentes de celle-ci. Elle sôest d®roul®e sur la p®riode du 25 Octobre au 

16 Novembre 2005. 

 

Pour atteindre lôobjectif vis®, a ®t® ®labor® un questionnaire traitant de trois grands th¯mes : la 

motivation, les performances de la fonction GRH et les priorit®s dôune r®forme de la GRH. 

 

La taille de lô®chantillon initialement retenue est de 100 fonctionnaires. Pour garantir une 

certaine repr®sentativit® de lô®chantillon, les principaux crit¯res que lôon a pris en compte 

sont : 

 

V la répartition géographique : lôon a pens® quôen prenant comme aires dôenqu°te Bamako, 

Gao pour les r®gions du Nord et S®gou pour lôensemble des autres r®gions lôon r®duirait 

suffisamment les biais que ce facteur peut générer ; 

 

V la répartition entre les ministères qui a pris en compte : 
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- les effectifs des ministères : la taille de lô®chantillon retenu dans les grands 

ministères est plus élevée que dans les autres sans être strictement proportionnelle 

aux effectifs des ministères ; 

- lôexistence de programmes sectoriels : une attention plus importante est 

généralement accordée à la fonction GRH dans les programmes sectoriels au 

niveau des ministères qui en disposent, par conséquent tous ces ministères ont été 

intégrés dans lô®chantillon ; 

- lôexistence de statuts particuliers : lôexistence de statuts particuliers est révélateur 

de problèmes particuliers pour des personnels concernés, il est donc important que 

leurs perceptions soient prises en compte dans le sondage. 

V la cat®gorie dôappartenance des enqu°t®s : lôon a pens® aussi que la catégorie est 

susceptible dôaffecter les perceptions des agents de lôEtat dans la mesure o½ il peut exister 

des pr®occupations cat®gorielles sp®cifiques. Lôon a donc  veill® ¨ ce que la repr®sentation 

des cadres supérieurs (catégorie A), les cadres moyens (catégorie B) et des employés et 

personnel dôappui (cat®gorie C) tiennent compte de leur part dans lôeffectif total de 

fonctionnaires ; 

V le sexe : lôon a  veill® aussi ¨ ce que les perceptions li®es au genre soient prises en compte 

en intégrant une proportion de femmes dans lô®chantillon comparable ¨ leur importance 

dans lôeffectif total de fonctionnaires. 

 

Au final, le questionnaire a ®t® administr® aupr¯s dôun ®chantillon de 104 fonctionnaires 

sélectionnés dans 22 ministères. Sa structuration par localité, sexe, catégorie et âge est 

présentée dans le tableau qui suit. 
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  Echantillon dôenqu°t®s 

 

 Nombre % 

Localité 

   Bamako 74 71.2% 

   Ségou 15 14.4% 

   Gao 15 14.4% 

Total 104 100% 

Sexe 

   Homme 74 71.2% 

   Femme 30 28.8% 

Total 104 100% 

Catégorie 

   Catégorie A 40 38.5% 

   Catégorie B 46 44.2% 

   Catégorie C 18 17.3% 

Total 104 100% 

Age 

   Moins de 35 ans 15 14.4% 

   Entre 35 et 45 ans 23 22.1% 

   Plus de 45 ans 66 63.5% 

Total 104 100% 

   

1.3 Présentation du rapport 

 

Outre lôintroduction, le rapport comporte sept autres chapitres dont le premier donne un 

aper­u g®n®ral de lôorganisation et du cadre r®glementaire de la GRH de lôAP. Les r®sultats 

de lôaudit sont pr®sent®s dans les quatre chapitres qui suivent, et les recommandations dans 

les deux derniers chapitres. 

 

Dans le chapitre 2, lôon a proc®d® ¨ : une revue générale des effectifs de la fonction publique ; 

au rappel du cadre légal de la GRH de lôAP ; ¨ une pr®sentation de lôorganisation et des 

ressources humaines de la fonction GRH de lôadministration publique. 

 

Les r®sultats de lôaudit du climat social sont pr®sent®s dans le chapitre 3 par grands th¯mes 

retenus : la motivation du personnel ; les perceptions générales des performances de la GRH ; 

les perceptions de la GRH par domaine dôactivité de la GRH (le recrutement, la formation, les 

rémunérations, la gestion des carrières, etc.) ; les priorités en matière de réforme de la GRH. 

 

Les chapitres 4 et 5 sont consacr®s respectivement aux  r®sultats de lôaudit de lôorganisation, 

des RH, et des moyens de la fonction GRH dôune part, et aux r®sultats de lôaudit des 

politiques, stratégies, et pratiques de GRH.  

 

Les recommandations pour la prise en charge de lôensemble des faiblesses constat®es par 

lôaudit afin dôam®liorer les performances de la fonction GRH sont présentées dans le chapitre 

6. Et pour finir, on présente dans le chapitre 7 quelques recommandations pour réussir les 

changements préconisés. 
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2. LES RESSOURCES HUMAINES DE LôADMINISTRATION PUBLIQUE ET LE 

CADRE STATUTAIRE DE LEUR GESTION  

 

2.1 Revue générale des effectifs de la fonction publique 

 

Selon la base de donn®es de la DNFPP, les effectifs du personnel de lôAdministration 

publique étaient de 49.297 au 06 Janvier 2006 réparties à raison de  : 

V 75 % de fonctionnaires (37.035) et 25% de contractuels (12.262) ; 

V 75 % dôhommes et 25 % de femmes. 

 

Une analyse plus approfondie des effectifs de fonctionnaires a conduit aux constats suivants : 

 

 Constat 1 : la grande majorité de fonctionnaires (59 %) sont des cadres moyens  

( catégorie B ) et la pyramide hiérarchique est très courte 

 

La ventilation des effectifs de fonctionnaires par catégorie se présente comme suit :  

 

Figure 1 Effectifs de fonctionnaires 

 

Catégorie B1

Catégorie ACatégorie  C

Catégorie B2

14%
28%

13%46%

 
 

Il appara´t donc que les taux dôencadrement sont extrêmement bas, quelle que soit la référence 

que lôon choisit : 

V les cadres sup®rieurs / lôeffectif total = ¼ (signification : chaque cadre supérieur 

encadre quatre agents) 

V lôensemble des cadres / lôeffectif total = 1/1 (signification : chaque cadre encadre un 

agent) 

 

Une telle configuration de la pyramide hi®rarchique (tr¯s courte) comporte le risque dôinduire 

des ph®nom¯nes dôinsubordination, en particulier lorsque la plupart des responsables sont 

amenés à superviser des agents qui sont de la m°me cat®gorie quôeux. Dans une telle 

situation, certains agents se croient autoris®s, ¨ remettre en cause lôautorit® que la position 

dans lôorganigramme est sens®e conf®rer au sup®rieur hi®rarchique.  

 



 15 

 Constat 2 : une population de fonctionnaires relativement âgée dont 40% partiront à la 

retraite au cours des dix prochaines années 

 

Plus de 40 % des fonctionnaires ont 50 ans ou plus. Ce vieillissement est beaucoup plus 

prononcé pour les cadres supérieurs dont plus de la moitié se situe dans cette tranche dô©ge 

(53,8 % ).  

 

Tranche d'âge A B2 B1 C Total 

de 0 à 25 ans 10 27 31 118 186 

   en %  0,10% 0,16% 0,66% 2,32% 0,50% 

de 26 à 39 ans 2 261 2 726 1 427 2 323 8 737 

 en % 21,86% 16,15% 30,19% 45,66% 23,59% 

de 40 à 49 ans 2 504 6 345 1 460 1 204 11 513 

 en % 24,20% 37,60% 30,89% 23,66% 31,09% 

de 50 à 54 ans 3 492 4 388 1 277 1 292 10 449 

 en % 33,76% 26,00% 27,02% 25,39% 28,21% 

plus de 54 ans (extrap.) 2 078 3 390 531 151 6 150 

 en % 20,09% 20,09% 11,24% 2,97% 16,61% 

Total 10 345 16 876 4 726 5 088 37 035 

   en % 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

 

Il est donc certain que plus de la moiti® des cadres sup®rieurs et 40 % de lôensemble des 

effectifs de fonctionnaires prendront leur retraite au cours des dix prochaines années. Les 

projections dans ce domaine sont : 

 

Départs à la retraite dans les dix prochaines années  

 

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Départs 821 1064 1339 1338 1289 1230 1380 1493 1791 1894 

Cumul 821 1885 3224 4562 5851 7081 8461 9954 11745 13639 

 

 

2.2 Le cadre légal de la gestion des ressources humaines de lôAP 

 

Pour lôessentiel, la GRH de lôAP malienne se r®sume ¨ lôapplication dôun certain nombre de 

dispositions législatives et réglementaires regroupées par le CDI dans un Recueil des textes 

statutaires de la République du Mali ( ®dition 2005) quôa ®t®  abondamment mis ¨ profit pour 

lôex®cution de la mission. Parmi ces dispositions figurent : 

V la loi N° 02-053 du 16 décembre 2002 portant Statut Général des Fonctionnaires  et 

son d®cret dôapplication (D®cret NÁ05-164/P-RM du 6 août 2005) ; 

V la loi n°92-020 du 23 septembre 1992 portant code du travail en République du 

Mali et son d®cret dôapplication (D®cret nÁ96-178/PRM du 13 juin 1996);  

V Loi N°94-009 portant principes fondamentaux de la cr®ation, de lôorganisation, de la 

gestion et du contrôle des services publics, modifiée par la loi N°02-048 du 22 juillet 

2002 ; 

V le Décret N°00-038/P-RM du 27 janvier 2000 fixant les conditions de travail du 

personnel de lôadministration relevant du code du travail ; 
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V la loi n°99-041 du 12 août 1999 portant code de prévoyance sociale en République du 

Mali ;  

V le Décret N°03-193/ P-RM du 12 mai 2003 fixant lôorganisation et les modalit®s de 

fonctionnement de la Direction Nationale de la Formation Professionnelle ; 

V Divers Décrets portant statut particulier de certaines catégories de personnel 

V Divers lois, Ordonnances et Décrets portant sur les rémunérations 

 

2.3 Organisation, ressources humaines et co¾ts de la fonction GRH de lôAP 

 

2.3.1. Pr®sentation de lôorganigramme de la fonction GRH 

 

Au plus haut niveau dans lôorganigramme de lôAdministration publique, la GRH de lôEtat 

relève de la Direction Nationale de la Fonction Publique et du Personnel (DNFPP) placée 

sous lôautorit® du MFPRERI. Elle est appuyée dans cette tâche par les Divisions Personnel 

créées au sein des DAF des diff®rents d®partements minist®riels dôune part, et par les 

Conseillers aux affaires administratives et juridiques des Gouverneurs au niveau des régions. 

 

Á La Direction Nationale de la Fonction Publique et du Personnel 

 

La cr®ation, lôorganisation et les modalités de fonctionnement de la DNFPP sont fondés sur 

lôOrdonnance NÁ 90-052/P-RM du 7 septembre 1990, le Décret N° 90-420/P-RM du 

31Octobre 1990 et lôArr°t® NÁ 3283/MT-FP/CAB du 28 juin 1979. 

 

Au titre de ces différents textes, les missions et lôorganisation de la DNFP se pr®sentent 

comme suit. 

 

 Missions de la DNFPP 

 

- ®laborer les ®l®ments de la politique nationale dans le domaine de lôadministration et de la 
gestion des fonctionnaires et autres agents de lôEtat et assurer lôapplication de cette 

politique ; 

- former et perfectionner en cours de carri¯re des fonctionnaires et autres agents de lôEtat ; 

- mener toute ®tude et travaux destin®s, dans son domaine dôintervention, ¨ lô®valuation des 
besoins, à la préparation des projets de réglementation, à la diffusion de toutes 

informations nécessaires ; 

- gérer les structures des services publics ; 

- assurer la gestion, le contr¹le des cadres organiques et la mise en îuvre du plan des 
effectifs autorisés ; 

- de pr®parer et contr¹ler les actes dôadministration et de gestion du personnel prévus par la 

réglementation en vigueur ; 

- dôassurer les liaisons avec les Directions administratives et financi¯res des d®partements 
ministériels et les gouvernorats de région. 

 

 Organisation de la DNFPP 

 

La DNFPP est dirig®e par un Directeur National assist® dôun Directeur adjoint. Elle comprend 

quatre divisions et dix sections comme il ressort de lôOrganigramme pr®sent® ci-dessous. Les 

attributions de chacune de ces divisions sont : 
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¶ La division du contentieux et de la discipline en charge : 

V des affaires contentieuses et des questions li®es ¨ lôinterpr®tation des lois et r¯glements 
et de la préparation des avant-projets de réglementation ; 

V de lôapplication du r®gime disciplinaire. 

 

¶ La division recrutement, concours et formation, gestion des structures des services 

publics et des cadres organiques en charge : 

V Du recrutement et des concours  

- évaluation annuelle des besoins nouveaux et établissement de la liste des vacances 

dôemploi ; 

- déroulement des mouvements de recrutement ; 

- immatriculation des agents recrutés ; 

- organisation des concours de recrutement. 

 

V De formation et du perfectionnement  

- évaluation des besoins en formation et perfectionnement exprimés par les 

ministères et de leur synthèse ; 

- gestion des stagiaires ¨ lô®tranger ; 

- suivi de lôapplication du r®gime des stages probatoires et des titularisations ou des 
agents relevant dôune sp®cialit® inter minist®rielle, tant au niveau central quôau 

niveau régional et sous-régional ; 

- suivi des actions de perfectionnement entreprises au bénéfice des agents des autres 

spécialités. 

 

V De la gestion des structures des services publics et des cadres organiques  

- gestion a posteriori des structures des services publics ; 

- gestion et contrôle des cadres organiques approuvés en conseil des ministres ; 

- mise en îuvre du plan des effectifs autoris®s pour lôexercice budg®taire 
conformément à la loi de finances. 

 

¶ La division du fichier, des archives et de lôinformatique en charge :  

V de la mise à jour permanente du fichier mécanographique du personnel en liaison avec 

les DAF et les gouvernorats de région ; 

V de la codification et de la saisie des informations relatives au personnel ainsi quô¨ la 
tenue des dossiers et du classement des archives pour lôensemble des fonctionnaires et 

conventionnaires de la fonction publique ; 

V de lô®valuation statistique. 

 

¶ La division du personnel en charge :  

V de lôadministration et de la gestion des personnels fonctionnaires et conventionnaires 
de lôEtat ; 

V du suivi de la gestion du personnel effectué par les DAF des départements ministériels 

et des gouvernorats des régions. 

 

Les divisions et les sections sont dirigées par des chefs de division et de section nommés 

respectivement par arrêtés et décisions du Ministre chargé de la fonction publique.  
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Les Chefs de Division sont chargés de : 

- pr®parer les ®tudes techniques et les programmes dôactions concernant les mati¯res 
relevant de leurs secteurs dôactivit® ; 

- proc®der ¨ lô®valuation p®riodique des programmes mis en îuvre ; 

- coordonner et contrôler les activités des sections. 

 

Les attributions des Chefs de sections sont : 

- fournir ¨ la demande des chefs de division les ®l®ments dôinformation indispensables ¨ 
lô®laboration des ®tudes et des programmes dôaction ; 

- procéder à la rédaction des directives et instructions de services concernant leur 

secteur dôactivit®. 
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Á Les Divisions Personnel des DAF 

 

Les DAF ont été créées par Loi N° 88-47/AN-RM du 5 avril 1988. Leurs organisation et modalités 

de fonctionnement sont définies dans le Décret N° 89-298/P-RM du 30 septembre 1989 exception 

faite pour quatre départements ministériels (Agriculture, Santé, Education Nationale et Mines 

Energie Eau) dont les cadres organiques ont été révisés en 2005.  

 

Elles ont pour mission dô®laborer et de coordonner les ®l®ments propres de la politique du 

département dans  les domaines du personnel, du matériel et des moyens financiers et de participer 

¨ la pr®paration et la mise en îuvre de la politique du gouvernement dans les m°mes domaines. 

A cet effet, elles sont notamment chargées de participer avec les services compétents du ministère 

chargé de la fonction publique à la gestion du personnel des services du département, à la mise en 

îuvre et ¨ la gestion des cadres organiques et du plan des effectifs. 

 

Lôorganigramme des DAF comprend les trois divisions suivantes : la division du personnel, la 

division des finances et la division du mat®riel et de lô®quipement. 

 

 Attributions de la Division Personnel de la DAF : 

 

- participer ¨ la pr®paration des actes dôadministration du personnel et ¨ la cr®ation et la mise à 

jour de tous les dossiers et fichiers des agents ; 

- procéder à la gestion et au contrôle des cadres organiques des services techniques du 

département ; 

- suivre la gestion des carrières et proposer des mesures de motivation des agents ; 

- procéder, en liaison avec les services techniques concernés et à partir des données fournies par 

les cadres organiques,  ¨ lô®valuation des besoins en formation et perfectionnement des agents ; 

- programmer et assurer sur le plan administratif le suivi des agents en formation ou en stage de 

perfectionnement ; 

- veiller ¨ lôharmonisation du fichier personnel avec le fichier salaire. 

 

 Organisation de la Division Personnel de la DAF  : 

 

La Division personnel de la DAF est dirigée par un Chef de division. Comme le montre 

lôorganigramme qui suit, elle est organisée en deux sections : la section  Gestion du personnel  et la 

section  Cadres organiques et formation. 

Organigramme division personnel des DAF

Section gestion du personnel Section cadres organiques et formation

Division personnel

Directeur administratif et financier
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2.3.2. Ressources humaines de la fonction GRH 

 

Lôeffectif du personnel des structures charg®es de la fonction GRH à la DNFPP et dans les 

ministères est estimé à 73 actuellement. La r®partition de cet effectif ainsi quôune vue dôensemble 

des profils des responsables de cette fonction sont présentées comme suit : 

 

Á Les effectifs 

 

Le cadre organique des DAF des ministères prévoit au moins trois (3) agents pour chaque division 

du personnel dont un chef de division et deux (2) chefs de section. Sur 27 départements ministériels, 

seulement 12 ont lôeffectif pr®vu et  9 nôont quôune seule personne dans la division (chef de 

division). La grande majorité de ces effectifs est composée de cadres supérieurs (72,6 %). 

 

Tableau 1 : Effectifs de la DNFPP et des Divisions du personnel des DAF 

 

Structures 
Nombre 

agents 
A B1 B2 C 

Divisions du  personnel DAF 61 43 7 8 3 

DNFPP 12 10 0 2 0 

Total général 73 53 7 10 3 

Pourcentage  72,6% 9,6% 13,7% 4,1% 

 

Á Les profils des Responsables de la fonction GRH 

 

Lôanalyse des profils qui suit est bas®e sur les descriptions de profil des responsables des services 

de GRH qui ont été faites au cours de la mission. Il nôa pas paru opportun de joindre ces fiches au 

présent rapport. 

 

V Formation initiale  

 

Aucun responsable de GRH nôa re­u une formation initiale dans ce domaine. La grande majorit® 

dôentre eux (59 % ) ont fait des études supérieures en droit (46,9%) et Administration publique 

(12,2%). Les autres ont une formation initiale de secr®taire de direction (16,3%), dôinstituteur 

(6,1%) et  de psychopédagogue (6,1%).  

 

V Formation continue 

 

Plus de 95% des chefs de division du personnel ont suivi une ou plusieurs sessions de formation 

continue en GRH. Il sôagit essentiellement des ateliers ou s®minaires de courte dur®e organis®s au 

Mali pour 75% des responsables. Quelques agents ont toutefois bénéficié de formations à 

lô®tranger : Burkina Faso, Cameroun, Maroc, France, Allemagne, Canada. 
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Figure 2 : Nature des formations en GRH 
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Les formations ont porté sur les  thèmes suivants: 

V management participatif et cercle de qualité ; 

V élaboration des fiches de profils et de postes ; 

V gestion prévisionnelle des ressources humaines ; 

V management des ressources humaines de la fonction publique : textes législatifs, gestion de la 

qualité ; 

V administration du travail ; 

V gestion informatisée des ressources humaines ; 

V logiciel PROFIL ; 

V développement du personnel, secteur formation professionnelle ; 

V législation du travail ; 

V ergonomie ; 

V élaboration de plans de carrière. 

 

V Expérience professionnelle des chefs de division 
 
Ancienneté dans la fonction publique 

Plus de la moitié (52,4%) des chefs de division ont plus de 10 ans dans la fonction publique et les 

autres ont au moins 3 ans dôexp®rience. 
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Figure 3 : Années dans la Fonction Publique 
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 Ancienneté aux postes de GRH 

 

La majorité des chefs de division (57,1%) occupe les postes de GRH depuis plus de 5 ans et le reste 

a une faible expérience aux postes de gestion des ressources humaines.  

 

Figure 4 : Années des Chefs de Division dans les postes de GRH 

0 à 2 ans
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57,1%
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 Anciennet® ¨ dôautres postes 

 

Dôune mani¯re g®n®rale les chefs de division du personnel nôont pas dur® ¨ dôautres postes dans la 

fonction publique. Seulement 23,8% dôentre eux ont occup® dôautres postes plus de 5 ans. La 

majorité  des chefs de division (52,4%) a commencé directement avec les postes de  GRH. 
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2.3.3. Coût de la fonction GRH 

 

Les données disponibles ne permettent malheureusement pas de déterminer le coût de la fonction 

GRH de lôAP car : 

V les services concern®s hormis la DNFPP nôont pas de budget propre ; 

V les éléments de coûts des activités de GRH comme le recrutement, la formation, etc. ne sont pas 

connus. 

 

La seule donnée bien connue est le budget de la DNFPP, qui  semble dôailleurs d®risoire par rapport 

¨ lôimportance des missions et activit®s de cette structure (147,6 millions et 181,9 millions en 2004 

et 2005. 

 

Tableau 2 : Budget de la Direction Nationale de la Fonction Publique et du Personnel 

 

  
Dotation 

budgétaire 2004 

Proposition 

budgétaire 2005 

Personnel 106 532 000 137 111 000 

Dépenses matériel- fonctionnement des services 30 297 000 33 000 000 

Frais de transport 10 815 000 11 788 000 

Total 147 644 000 181 899 000 
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3. RESULTATS DE LôAUDIT DU CLIMAT SOCIAL AU SEIN DE LôADMINISTRATION 

PUBLIQUE  

 

Pour avoir le maximum de chance de r®ussir la r®forme majeure de la GRH de lôAP envisag®e, il est 

important que les premiers intéressés, les fonctionnaires, y soient associés dès cette étape 

dôidentification des principaux probl¯mes de GRH et de proposition de pistes de r®forme. Côest 

lôobjet du pr®sent audit social de lôAP con­u pour capter les perceptions des fonctionnaires sur leur 

motivation, les performances de GRH, la collaboration entre les services et les priorités en matière 

de r®forme de la GRH de lôAP. 

 

3.1 Motivation des fonctionnaires 

 

Quel est le niveau de motivation des fonctionnaires au travail ? Quelles raisons évoquent-ils à leur 

démotivation ? Quelles sont leurs perceptions des autres facteurs estimés être déterminants pour la 

motivation au travail ? Les réponses à ces questions se présentent comme suit : 

 

ƴ Le niveau de motivation des fonctionnaires au travail et les raisons avancées pour le 

justifier  

 

Globalement, 60 % des fonctionnaires affirment ne pas être motivés pour leur travail. Ce taux 

reflète parfaitement la situation des agents des catégorie B et C. Les fonctionnaires qui occupent un 

poste de chef de section sont beaucoup plus gagnés par la démotivation (80%). Par contre, plus de 

la moitié des fonctionnaires de la catégorie A (57.5%) et tous ceux qui occupent un poste de 

directeur (DN, DAF ou DR)
1
 se disent motivés.  

 

Figure 5 : Le niveau de motivation des fonctionnaires 
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Parmi les principales raisons avanc®es par les fonctionnaires ¨ leur d®motivation, lôinsatisfaction 

des rémunérations est de loin la fréquente (56,5%) : absence de prime, non-paiement des heures 

suppl®mentaires. Suivent par ordre dôimportance : lôinsuffisance des moyens de travail (27,4%) ; 

lôabsence de consid®ration et la mauvaise r®partition du travail (9,7%). 

                                                 
1  DN=Directeur National, DAF=Directeur Administratif et Financier, DR=Directeur Régional  
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Deux raisons de démotivation ont été citées par une proportion peu significative de fonctionnaires : 

la sous-utilisation des R.H et lôinsuffisance de la protection sociale. 

 

Tableau 3 : Raisons de la non-motivation des fonctionnaires 

 

Raisons 

Cas 

Possibles* 

Cas 

Favorables** % 

Rémunération non motivante 62 35 56,5% 

Insuffisance de moyens de travail 62 17 27,4% 

Absence de considération 62 6 9,7% 

Mauvaise répartition du travail 62 6 9,7% 

Sous-utilisation des R.H. 62 3 4,8% 

Protection sociale insuffisante 62 1 1,6% 
*Cas possibles = taille de lô®chantillon concern®e 

**Cas favorables = nombre dôenqu°t®s ayant cit®e la raison 

 

ƴ Autres facteurs susceptibles dôinfluer sur le niveau de motivation au travail 

 

Outre les raisons de démotivation avancées spontanément par les fonctionnaires qui sont présentées 

ci-dessus, on a sondé sur trois autres facteurs déterminants de la motivation au travail : la qualité et 

la richesse du travail, les conditions de travail et les relations avec les supérieurs hiérarchiques. Les 

résultats obtenus sont les suivants : 

 

 Qualité et richesse du travail 

 

Environ 60% des enquêtés se disent satisfaits de la qualité et de la richesse de leur travail. Ceux qui 

ne sont pas satisfaits évoquent comme raison principalement le caractère routinier de leur travail  

(71.4%), et dans une moindre mesure, le fait quôils nôaient pas la pl®nitude de leurs attributions 

statutaires (26.2%), ou la mauvaise définition de ces attributions ( 7,1% ). 

 

Figure 6 : Reproches faits sur la qualité et la richesse du travail 
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La qualité et la richesse du travail sont perçues presque de la m°me mani¯re par lôensemble des 

enquêtés. Elles ne constituent donc pas un facteur pertinent pour quelle que différenciation que ce 

soit. 

 

 Conditions de travail 

 

Les conditions de travail sont décriées par deux fonctionnaires enquêtés sur trois (66.3%). Ce taux 

est encore beaucoup plus élevé chez les jeunes fonctionnaires de 35 à 45 ans (82,6%). Par contre, 

tous les directeurs sont satisfaits de leurs conditions de travail, et il en est de même pour 60% des 

fonctionnaires enquêtés à Ségou.  

 

Figure 7 : Les conditions de travail 

Satisfaisant

Très satisfaisant

Pas du tout 

satisfaisant

Peu satisfaisant

25%

3%

41%

31%

 
 

Les principales raisons ¨ lôinsatisfaction sont par ordre dôimportance: 

V le manque de matériels et équipements de travail (59.4%) ; 

V lôinsuffisance du salaire (33.3%) ; 

V la promiscuit® et lôexiguµt® du cadre de travail (26.1%) ; 

V les difficult®s de transport et de restauration (11.6%) quôils prennent eux-même en charge lors 

des missions du service ; 

V diverses raisons avanc®es par une proportion faible de lô®chantillon : la surcharge de travail ; la 

déficience de la gestion sociale ; la discrimination dont les catégories C sont victimes en matière 

de formation continue ; le manque de consid®ration de la part des chefs et lôins®curit®. 

 

 Relation avec les supérieurs hiérarchiques 

 

Les fonctionnaires sont de façon quasi-unanime satisfaits (90.4%) de la qualité de leurs relations 

avec leurs sup®rieurs hi®rarchiques. Lô©ge, le sexe, la fonction et la localit® de r®sidence nôont pas 

une incidence significative sur ce taux selon les résultats de lôenqu°te.  
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Figure 8 : Les relations avec les supérieurs hiérarchiques 
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Le groupe faible dôinsatisfaits justifie son opinion par deux facteurs principaux : le déficit de 

communication avec les sup®rieurs hi®rarchiques pour 50% dôentre eux et une certaine suffisance 

chez les chefs (40%). Leur faible implication dans la prise de décision et le non-respect des 

procédures de travail par  des chefs sont les deux autres raisons avancées par 10% des enquêtés. 

 

Tableau 4 : Les raisons dôune relation jug®e moins satisfaisante 

 

Raisons Cas 

Possibles 

Cas 

Favorables 

% 

Déficit de communication 10 5 50,0% 

Suffisance du chefs et mépris de leurs agents 10 4 40,0% 

Non respect des procédures de travail par les 

chefs 
10 1 10,0% 

Faible implication dans la prise de décision 10 1 10,0% 

 

 

3.2 Perception générale des performances des gestionnaires du personnel 

 

Un peu plus de la moitié des enquêtés est satisfaite des performances des gestionnaires du personnel 

(52%). Ce taux est encore beaucoup plus élevé chez les fonctionnaires de la catégorie C (77.8% ), 

les femmes (73.4%), et les jeunes fonctionnaires de 35 et 45 ans (78.3%).   

 

Par contre, la très grande majorité des fonctionnaires de la catégorie A (66.7%), et la totalité des 

directeurs et membres de cabinet minist®riel sont dôavis contraire. 
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Figure 9 : Les performances des gestionnaires du personnel 
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Lôabsence de plan de carri¯re est la raison dôinsatisfaction la plus fr®quemment avanc®e (40.8%), 

suivent la mauvaise planification des congés (16.3%) engendrant un usage excessif des 

comp®tences, les lenteurs dôex®cution des t©ches (12.2%) ou la gestion non rationnelle du personnel 

(10.2%). Dans une moindre mesure, certains fonctionnaires rel¯vent aussi lôinsuffisance des 

activités de renforcement des capacités, la limitation de la GRH aux actes administratifs courants, le 

non respect des cadres organiques, et la vacance du poste de gestionnaire du personnel au niveau de 

certaines structures de lôA.P.  

 

Tableau 5 : Les raisons de la faiblesse des performances des gestionnaires du personnel 

 

Raisons Cas 

Possibles 

Cas 

Favorables 

% 

Absence de plan de carrière 49 20 40,8% 

Mauvaise planification des congés ou des tâches  49 8 16,3% 

Lenteur d'exécution des tâches 49 6 12,2% 

Gestion non rationnelle du personnel 49 5 10,2% 

Insuffisance dans le renforcement des capacités 49 4 8,2% 

Collaboration moyenne 49 3 6,1% 

Limitation aux actes administratifs courants 49 3 6,1% 

Non respect des cadres organiques 49 3 6,1% 

  

3.3 Perception des performances des gestionnaires du personnel par domaine de la GRH 

 

Les principaux domaines dôactivit® de la GRH retenus dans lôenqu°te sont: le recrutement, la 

formation, le syst¯me de r®mun®ration, la mobilit® interne et lôacc¯s ¨ lôinformation sur les dossiers 

du personnel. 
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 Le recrutement 

 

La majorit® des enqu°t®s (60.8%) nôest pas satisfaite des proc®dures de recrutement qui pr®valent 

au sein de la fonction publique. Cette part est encore plus élevée chez les Directeurs et chefs de 

section (80%). Par contre, 66.7% des fonctionnaires de la catégorie C sont satisfaits. 

 

Figure 10 : Les procédures de recrutement 
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Les reproches faits aux procédures de recrutement sont nombreux. Il sôagit : de la mauvaise 

organisation des concours de recrutement (25.8%), de la lenteur des procédures de prise de fonction 

ou de titularisation (21%), de la non-conformité des profils recrutés aux postes à pourvoir (19.4%). 

De fa­on marginale, lôexistence des voies de recrutement hors concours et le fait que les concours 

nôaboutissent pas au recrutement des meilleurs sont des motifs dôinsatisfaction ®voqu®s.  

 

Tableau 6 : Reproches faits aux procédures de recrutement 

 

Reproches 
Cas 

Possibles 

Cas 

Favorables 
% 

Mauvaise organisation des concours de recrutement  62 16 25,8% 

Procédures de titularisation ou prise de fonction longues. 62 13 21,0% 

Non conformité des profils recrutés aux postes à pourvoir 62 12 19,4% 

Non-satisfaction des demandes de recrutement adressées 

à la F.P 
62 4 6,5% 

Les concours actuels ne retiennent pas forcément les 

meilleurs candidats 
62 3 4,8% 

Existence de recrutements hors concours 62 1 1,6% 
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 La formation  

 

Il ressort de lôenqu°te quôun peu plus de la moiti® des fonctionnaires (52%) est satisfaite de la 

formation initiale.  Tel nôest cependant pas le cas pour 80% des Directeurs ; 73.3% des 

fonctionnaires de Ségou et 66.7% des fonctionnaires ayant entre 35 et 45 ans dô©ge. 

Les fonctionnaires non-satisfaits (48.1%) font lôunanimit® autour de lôinad®quation entre la 

qualification et le poste (98%) soit parce que le profil ne correspond pas au poste, soit parce que 

lôagent nôa pas  la connaissance requise bien quôayant th®oriquement le profil. 

 

Figure 11 : La formation initiale  
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Par contre, une forte majorité de fonctionnaires (78% soit 3 fonctionnaires sur 4)  nôest pas satisfaite 

en matière de formation continue. Cette proportion est encore plus forte pour les groupes suivants : 

100% des Directeurs, Chefs de section et membres de cabinets ministériels ; 93.3% des enquêtés de 

Ségou. 

Figure 12 : La formation Continue 
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La tr¯s grande majorit® des insatisfaits (85%) attribue cela ¨ la raret® ou lôabsence totale de 

formation continue. Sont ®galement ®voqu®s le manque dôobjectivit® dans le choix des 

bénéficiaires, la non-adaptation de la formation aux besoins, la participation aux formations motivée 

par les perdiems et lôorganisation anarchique des formations. 

 

Tableau 7 : Reproches faits à la formation continue 

 

Reproches 
Cas 

Possibles 

Cas 

Favorables 
% 

Peu ou pas de formation continue 80 68 85,0% 

Manque d'objectivité dans le choix des 

bénéficiaires 
80 8 10,0% 

Non adaptée aux besoins 80 6 7,5% 

Participation motivée par le perdiem 80 4 5,0% 

C'est la chasse gardée des chefs 80 3 3,8% 

Les formations se font de façon anarchique 80 2 2,5% 

Lourdeur des procédures 80 1 1,3% 

 

 

 Le système de rémunération 

 

Côest le cas de figure o½ les fonctionnaires sont le plus unanimement insatisfaits, ¨ hauteur de 

89.4% (soit presque 9 fonctionnaires sur 10). De surcro´t, aucun enqu°t® nôest très satisfait du 

système de rémunération actuel, ils ne sont surtout pas du tout satisfaits (50% soit 1 fonctionnaire 

sur 2).  

 

Figure 13 : Le système de rémunération 
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Côest principalement la faiblesse du niveau des salaires (87,1% des enqu°t®s) qui est en cause ici) et 

accessoirement lôinjustice dans le traitement (9,7%). 
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Tableau 8 : Reproches faits au système de rémunération 

 

Reproches 
Cas 

Possibles 

Cas 

Favorables 
% 

Faiblesse du niveau des salaires 93 81 87,1% 

Injustice dans le traitement  93 9 9,7% 

Evolution lente des salaires 93 1 1,1% 

 

 Lô®valuation du personnel 

 

Un peu plus de la moiti® des fonctionnaires (52.4%) nôest pas satisfait du système de notation utilisé 

pour lô®valuation du personnel. Ce taux est encore plus ®lev® chez les jeunes fonctionnaires de 

moins de 35 ans (71.4%) alors que 83.3% des fonctionnaires de la catégorie C jugent le système 

dô®valuation du personnel satisfaisant. 

Figure 14 : Evaluation du personnel 
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Sont évoqués comme justification de lôinsatisfaction: le manque dôobjectivit® du syst¯me de 

notation pour 56.3% des enquêtés ; lôexistence de quota pour la note Très bonne pour 14.1% ;  

lôabsence dôentretien lors des notations pour 14.1% et la non ®valuation du m®rite du travailleur ¨ sa 

juste valeur par 10.9%. 

 

Tableau 9 : Reproches faits au système de notation 

 

Reproches Cas 

Possibles 

Cas 

Favorables 

% 

Manque d'objectivité (subjectivité notoire) 64 36 56,3% 

Quota réservé à la notation " Très Bien " faible 64 9 14,1% 

Absence d'entretien 64 9 14,1% 

Mérite du travailleur non évalué à sa juste valeur 64 7 10,9% 

Incohérence de notation entre les ministères 64 1 1,6% 
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 Mobilité interne et développement des carrières  

 

Globalement, les fonctionnaires sont partagés à égalité sur la question : 50 % de satisfaits et autant 

dôinsatisfaits. Par contre la situation est contrast®e au niveau des groupes :  87.5% des chefs de  

structures administratives autres que les directeurs et 100% des membres des cabinets ministériels 

enquêtés sont satisfaits alors que 75% des Directeurs ne le sont pas. A Gao, 76.7% des 

fonctionnaires enquêtés estiment que la mobilit® interne nôest pas satisfaisante. 

 

Figure 15 : La mobilité interne 
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Lôinsatisfaction est justifi®e principalement par la difficult® dôobtenir une mutation (51% ), le 

caractère arbitraire voire discriminatoire des mutations (33.3%), la difficulté à conserver son 

personnel (7,8%)  en raison dôun taux de rotation trop ®lev® imputable aux rapprochements 

familiaux ou au d®part de personnel comp®tent ¨ la recherche dôune situation meilleure.  

 

 Evolution de carrière : avancement 

 

Lôavancement est per­u de la m°me mani¯re que le syst¯me de notation sur lequel il est fond® : son 

caractère subjectif. Ainsi, la majeur partie des fonctionnaires enquêtés (57% soit environ 6 

fonctionnaires sur 10) nôest pas satisfaite de la fa­on dont lôavancement sôop¯re. 

Figure 16 : Evolution de carrière : avancement 
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Les fonctionnaires qui ne sont pas satisfaits du syst¯me dôavancement invoquent en gros le 

caractère automatique des avancements (51% des fonctionnaires non-satisfaits.). Selon eux, cela 

cultive la paresse, lôinjustice et la m®diocrit®. La lenteur ou les omissions dans les avancements sont 

remarquées par 33.9% des fonctionnaires insatisfaits, les difficultés de changement de catégories 

sont relevées aussi par 8.5%. Par exemple, le fonctionnaire de la classe exceptionnelle de la 

cat®gorie B reste bloqu® ¨ ce niveau, il ne peut passer ¨ la cat®gorie A quôavec lôobtention du 

diplôme requis pour cela. 

 

Figure 17 : Reproches faites au syst¯me dôavancement 
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 Evolution de carrière : promotion 

 

La grande majorité des fonctionnaires (77,9%), indifféremment de la catégorie, du poste occupé ou 

de la classe dô©ge, nôest pas satisfaite du syst¯me de promotion.  

 

Figure 18 : Promotion 
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Lôinsatisfaction de la promotion est justifi®e principalement par le fait que les promotions sont 

clientélistes ou non bas®es sur le m®rite pour dôautres raisons ( 82,7% des insatisfaits ). Le caract¯re 

subjectif des promotions, et lôabsence de plan de carri¯re sont les deux autres raisons ®voqu®es. 
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Figure 19 : Reproches faits au système de promotion 
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 Acc¯s ¨ lôinformation sur les dossiers du personnel 

 

Lôacc¯s ¨ lôinformation sur les dossiers du personnel est jug® satisfaisant par la grande majorit® des 

fonctionnaires ( 67,3% ). 

 

Tout de même, presque une personne sur trois (32.7%) nôest pas satisfaite  de lôacc¯s ¨ ces 

informations pour des motifs tels que : le refus ou les blocages non justifiés (67.6%), la lourdeur 

administrative (23.5%), lôabsence de syst¯me de gestion de bases de donn®es fiables (20.6%). 

Figure 20 : Raisons dôune moins bonne perception de lôacc¯s ¨ lôinformation 
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3.4 La collaboration entre les services 

 

Globalement, elle est satisfaisante pour lô®crasante majorit® des fonctionnaires (83.5% - 8 

fonctionnaires enquêtés sur 10).  

La faible proportion de fonctionnaires non satisfaits ( 16,5 % ) impute cela le plus fréquemment au 

d®ficit de communication et ¨ la faible circulation de lôinformation (38%), et dans une moindre 

mesure aux lenteurs du traitement des dossiers, aux blocages du dossiers au niveau de certains 

services (9,7 %), et aux conflits de compétence entre les services (9,7%). Toutefois, la proportion 

dôinsatisfaits est plus importante chez les cadres de la cat®gorie A (30% ). 

 

Figure 21 : Reproches sur la collaboration entre les services 
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3.5 Perception des priorités de réforme de la GRH  

 

Les fonctionnaires ont proposé un nombre assez élevé de priorités pour la réforme de la GRH. Les 

six principales souhaitées par une proportion significative de fonctionnaires sont par ordre 

dôimportance : 

V lôam®lioration des r®mun®rations : 55.8% des enquêtés ( pour rappel, 9 fonctionnaires sur 10 

sont insatisfaits du système actuel de rémunération ) ; 

V le renforcement de la formation continue : 50% des enquêtés ; 

V lôam®lioration des conditions de travail : 47.1%. 

V lôam®lioration de la gestion des carri¯res : 43.2% ; 

V lôaugmentation des effectifs : 21,2 %. Certaines réponses des enquêtés sur le système de 

recrutement laissaient entendre un vieillissement trop important de la « fonction publique » et 

un besoin crucial de nouveaux agents. Il nôest donc pas ®tonnant que 21.2% des enqu°t®s se 

soient prononc®s en faveur dôune augmentation des effectifs de lôadministration publique par 

cons®quent dôun rajeunissement des fonctionnaires. 

V lôam®lioration des relations de travail : 22.1%  
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Figure 22 : Les points prioritaires à améliorer 

Augmentation des 

effectifs
Les relations 

de travail

Conditions matérielles 

de travail

Gestion de carrièreDévelopper la 

formation continue

Rémunération, 

salaires

55,8%

21,2%

22,1%

50,0%

48,1%

47,1%

 
 

 

Dôautres priorit®s ®voqu®es par des pourcentages faibles dôenqu°t®s sont : la reconnaissance du 

mérite ; le respect des hiérarchies et des attributions ; la gestion du social ( comme le 

rapprochement familial et la s®curit® sociale), le respect des cadres organiques, lôam®lioration de 

lôinformation et de la communication interne. 
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4. RESULTATS DE LôAUDIT DE LôORGANISATION, DES RESSOURCES HUMAINES 

ET COÛT DE LA FONCTI ON RESSOURCES HUMAINES DE LôADMINISTRATION 

PUBLIQUE  

 

4.1 Organisation de la fonction GRH 

 

Lôaudit de lôorganisation de la fonction GRH a été centré sur les deux questions clés suivantes :  

(1) dans quelle mesure lôOrganisation actuelle de la GRH au sein de lôAdministration publique 
du Mali est-elle adaptée pour gérer efficacement ses ressources humaines ? 

(2) quelles sont les faiblesses de cette organisation ? 

 

Apr¯s examen de lôorganigramme et de la fonction GRH et de son fonctionnement, nos conclusions 

sont les suivantes : 

 

 Constat 1 : la fonction GRH nôest pas actuellement dot®e de lôorganisation appropri®e pour 

gérer efficacement les RH de lôAP en raison des faiblesses majeures qui suivent : 

 

 

 Constat 2 : La centralisation excessive de lôexercice de la fonction GRH au niveau de la 

Direction Nationale de la Fonction publique  

 

Celle-ci est charg®e ¨ la fois dô®laborer la politique nationale de GRH et de gérer au quotidien tous 

les actes opérationnels relatifs à la gestion administrative du personnel, des effectifs et des emplois.  

Cela est source dôinefficacit® de la GRH en raison de ces effets suivants : 

Á la marginalisation de la gestion strat®gique des RH au profit des activit®s dôex®cution, corollaire 

du pilotage ¨ vue de la GRH en raison de lôabsence dôune planification des besoins en 

personnel, qui aurait pu conduire ¨ lô®laboration dôun plan directeur des Ressources Humaines, 

en lieu et place dôune ®valuation approximative et annuelle des effectifs ¨ recruter ; 

Á lôinadaptation des supports m®thodologiques et des outils de gestion dynamique du personnel, 

en dehors de certaines initiatives isolées conduites dans des Départements bénéficiant de 

programmes subventionnés par des bailleurs de fonds (Education Nationale, Santé, Justice) ; 

Á la faible responsabilisation des structures de GRH au niveau des ministères et des régions au 

profit dôune GRH, et donc lô®loignement cons®quent du centre r®el de décision en matière de 

GRH de ceux qui sont concernés par ces décisions avec comme conséquences :  

- la méconnaissance par les Ministères et Régions des compétences réelles des personnels 

recrutés par la DNFPP ; 

- la méconnaissance de la réglementation en vigueur, voire lôincomp®tence des agents 

notamment en matière de sanction disciplinaire ;  

- la dilution de lôautorit® des responsables hi®rarchiques, imputable ¨ lô®loignement du 
centre de décision en matière de sanction (positive ou négative) du lieu de travail; 

- la gestion impersonnelle et standardisée, qui ne peut tenir compte des spécificités de la 

multitude de métiers que renferme la Fonction Publique ; 

- un désapprentissage croissant et une démotivation évidente des responsables de la GRH 

au niveau des DAF et des Régions qui se trouvent confinés dans des activités et tâches 

®l®mentaires de r®daction, qui devraient °tre d®volues ¨ des agents dôex®cution ; 

- une centralisation des dossiers administratifs des agents au niveau de la DNFPP, ce qui 

prive les Divisions du Personnel des DAF dôinformations fiables et ¨ jour sur les agents 

quôils sont cens®s administrer, contr¹ler et ®valuer ; 
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 Constat 3 : La gestion strat®gique des RH, la formulation de politique de RH, lô®laboration 

dôoutils et de proc®dures de GRH sont peu ou pas prises en compte à travers les unités 

fonctionnelles de lôorganigramme de la DNFPP 

 

Cela contribue à renforcer la marginalisation de ces activités et ses conséquences citées ci-dessus, 

notamment : 

V le pilotage ¨ vue de la GRH en raison de lôinexistence dôune orientation g®n®rale et des 

politiques claires pour la GRH de lôEtat ; 

V la « débrouille » en matière de GRH aussi bien au niveau des Divisions personnel des DAF 

quôau niveau du personnel dôencadrement des services, en raison de lôinsuffisance notoire de 

soutien de la DNFPP ( peu de formation en GRH, de Conseil en GRH et de développement 

dôoutils et m®thodes de GRH, etc. ). 

 

 Constat 4 : Des activités importantes de gestion opérationnelle des RH sont peu ou pas du 

tout prises en charge par la fonction GRH. 

 

Il sôagit principalement de : 

 

Á La gestion des conditions de travail et la sécurité 

 

Lôaudit social a confirm® lôinsatisfaction des fonctionnaires de leurs conditions de travail. 

Cependant lôam®lioration de celles-ci tant au niveau de lôergonomie (conditions dôambiance 

physiques du travail, et charges physique et mentale du travail ) que de lôorganisation du travail  

( rotation, ®largissement, enrichissement, etc.) nôest pas une pr®occupation prise en charge de 

manière structurelle par la fonction GRH. Côest au gr® des revendications du personnel que les 

problèmes sont résolus au coup par coup. 

 

Á Les relations sociales 

 

Les îuvres sociales sont inexistantes dans la fonction publique. Aucune activit® nôest donc exerc®e 

à ce titre par la fonction GRH. 

 

Le dialogue social échappe aussi à la fonction GRH, il est exercé à travers le Conseil Supérieur de 

la Fonction Publique (qui émet des avis consultatifs sur toutes les questions intéressant les 

fonctionnaires ou la fonction publique : projet de loi, de décret, etc. ), les Commissions 

administratives paritaires (créées par corps de fonctionnaires pour statuer sur les questions 

individuelles en mati¯re de discipline et dôinsuffisance professionnelle ) et la Commission de 

conciliation entre les centrales syndicales et le gouvernement ( pour la résolution des conflits 

collectifs du travail ). Enfin faut-il mentionner les réunions mensuelles instituées par une lettre 

circulaire du Premier Ministre. Au niveau des ministères et des régions, les services de RH ne font 

pratiquement rien pour mettre en place les bases dôune participation permanente de lôensemble du 

personnel à la gestion des services publics. 

Force est de constater ®galement que les îuvres sociales nôexistent pas dans la fonction publique 

malienne, situation à prendre également en compte dans les recommandations. 

 

Á La Communication interne 

 

« Echange dôinformations et de signes ¨ caract¯re g®n®ral entre les membres dôune m°me 

organisation »
2
, la communication interne est un élément déterminant de la bonne marche de toute 

organisation. Dans son fonctionnement, les cadres servent dôinterface entre la direction et les 

                                                 
2 Le management dans le secteur public Alécian et Foucher 2005 p 104 
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agents: diffusion des messages de la direction aupr¯s du personnel dôune part, ®coute et remont®e 

des besoins et souhaits du personnel ¨ la direction dôautre part.  

 

La fonction GRH ne joue malheureusement pas le r¹le important quôest le sien dans le 

développement de cette activité au sein de la fonction publique. Celle-ci reste hypertrophiée et la 

fonction publique souffre dôun d®ficit important de communication auquel le ministre de la fonction 

publique impute le dépôt de beaucoup de préavis de grève (lettre circulaire  

n° 05-002/MFPRERI du 04-04-05). Le dispositif minimal prescrit par les autorit®s nôest pas 

opérationnel : pas de tenue dôAssembl®es g®n®rales dôinformation au sein des services, ni de 

rencontres trimestrielles des ministres et directeurs avec les syndicats nationaux. 

 

Á Lôassistance manag®riale 

 

Au niveau des différents services, la gestion des RH est assurée par des chefs (Ministres, Directeurs, 

Chefs de division, etc. ) qui nôont g®n®ralement re­u aucune formation dans ce domaine. Ils ont 

besoin de lôassistance des responsables des services de GRH pour g®rer efficacement leur 

personnel.  

 

Cette assistance porte généralement sur : 

V la formation des cadres au management des RH : animation et direction dô®quipes de travail, 

conduite de réunion, évaluation du personnel, etc. 

V lô®laboration dôoutils, supports et m®thodes pour mieux utiliser les ressources humaines aux 
postes de travail: modèles de définition de fonctions, données et méthodes pour les entretiens 

annuels dôappr®ciation et de formation, tableau de bord des RH, etc. 

V le conseil pour la prise de certaines décisions ; 

V lôappui pour faire fonctionner le syst¯me de communication interne : pilotage des projets de 

service, ou autres démarches participatives par exemple ; 

V etc. 

 

Malheureusement, la fonction GRH de lôAP malienne assume peu ce r¹le.  

 

Á Evaluation de la GRH 

 

Tout processus de bonne gestion n®cessite lô®valuation p®riodique de la manière dont les activités 

sont mises en îuvre et des r®sultats obtenus afin des proc®der ¨ des ajustements n®cessaires pour 

maintenir la fonction exerc®e sur la trajectoire conduisant ¨ lôatteinte des objectifs vis®s. Lôexercice 

de la fonction GRH ne fait malheureusement lôobjet dôaucune ®valuation par ses responsables  

 

 Constat 5 : La structuration de la fonction GRH  aux niveaux des ministères et des régions 

contribue à sa marginalisation à ces deux niveaux 

 

En effet côest une simple Division Personnel des DAF pour les ministères et le Conseiller aux 

affaires administratives et juridiques du Gouverneur qui sont chargés de la GRH à ces deux 

niveaux. Les DAF et le Conseiller concern® du gouverneur consacrent lôessentiel de leurs efforts ¨ 

leurs autres fonctions (la gestion des approvisionnements et à la gestion financière  pour les DAF) 

au détriment de la GRH. 

En outre  

V lôorganigramme de la Division personnel des DAF ne prend pas en compte tous les domaines de 
la GRH dont la paye (effectuée à la Division des Finances), car elle est structurée en deux 

sections autour de quelques activités seulement (la formation, le recrutement, etc.). 
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V ses sections nôont pas toujours une existence r®elle : dans de nombreux ministères les sections 

cadres organiques et formation nôont pas dôagents. En outre, m°me quand les postes sont 

pourvus, « en dehors de lô®tablissement des actes administratifs, les Divisions du personnel 

assument mal les autres attributions »
3
  

 

4.2  Ressources humaines de la fonction GRH 

 

Dans quelle mesure la fonction GRH de lôAdministration publique du Mali est-elle dotée 

adéquatement en RH suffisamment motivée pour gérer efficacement les ressources humaines de 

lôEtat ? Telle est la question cl® dôaudit retenue ¨ ce niveau. 

 

Pour y répondre, les éléments suivants ont été examinés : 

V les compétences requises pour être un bon gestionnaire de RH ; 

V les profils des gestionnaires des RH de lôEtat, leur nombre et leur motivation. Nos principaux 
constats sont : 

 

 Constat 1 : globalement le personnel de la fonction GRH de lôAP nôa pas le profil ad®quat 

pour exercer efficacement les activités de GRH. 

 

De lôanalyse du profil des responsables actuels de la GRH présentée au chapitre 2, il apparaît que la 

grande majorit® nôont pas la qualification r®pondant aux exigences dôun poste de responsable de 

GRH : pas de formation initiale et des formations continues très limitées en GRH. De part leur 

formation et leurs expériences professionnelles, ils sont plus Administrateur du personnel, manager 

de gestion des ressources humaines. La situation est nettement meilleure à la DNFPP que dans les 

divisions personnelles des DAF. 

 

 Constat 2 : les effectifs affectés à la GRH sont manifestement insuffisants 

 

Cela vaut dôabord pour les R®gions o½ la fonction GRH est confi®e ¨ une seule personne, le 

Conseiller du Gouverneur chargée des affaires administratives et juridiques, qui de surcroît a des 

attributions autres que la GRH qui constituent ses principales activités. Il en résulte que la GRH est 

pratiquement inexistante au niveau régional. Tel est aussi le cas, mais en moins grave, au niveau de 

la division Personnel des DAF car seuls 12 des 27 ministères ont les effectifs prévus par les cadre 

organiques ( Cf. point 2.3.) 

 

Lôimpact de ce constat est att®nu® par : 

V lôexcessive centralisation de la GRH au niveau de la DNFPP ; 

V lôexclusion fr®quente de fait des divisions personnel de certaines activit®s de GRH au niveau 
de beaucoup de ministères signalés dans les développements qui précèdent  

(établissement des cadres organiques, pilotage de la formation continue, etc. ) ; 

V lôextr°me faiblesse des effectifs g®r®s par certains minist¯res. 

 

                                                 
3 Evaluation des Directions Administratives et financières CDI 1998 - P12 
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 Constat 3 : La motivation des chefs de division et de sections des divisions Personnel des 

DAF est généralement faible 

 

Ce constat fait au cours de nos entretiens sôexplique par : 

V la marginalisation de ces divisions dans le processus réel de GRH : centralisation de la GRH 

au niveau de la DNFPP, non respect de leurs prérogatives au niveau de leurs propres 

minist¯res dans lôexercice des activit®s de GRH ; 

V des conditions de travail peu satisfaisantes : manque de moyens de travail ( Cf. point 4.3 qui  

suit ), rémunérations peu motivantes, etc. 

 

4.3 Moyens et coût de la fonction GRH 

 

Lôefficacit® de la GRH d®pend aussi des moyens mis ¨ leur disposition pour cela. Lôaudit a par 

conséquent adressé la question clé suivante : 

 

Dans quelle mesure la fonction GRH au sein de lôAdministration publique du Mali est-elle dotée 

adéquatement en moyens de fonctionnement pour gérer efficacement les ressources humaines de 

lôEtat ? Lôautre face de cette question est lôefficience de la fonction GRH ? 

 

 Constat 1 : les structures de GRH de lôAdministration publique manquent chroniquement de 

moyens de fonctionnement,  

 

Nos travaux de terrain nous ont permis de confirmer ce constat déjà fait par le CDI dans le cadre de 

son évaluation récente des DAF: exiguïté des locaux, manque de matériels et mobiliers de bureau, 

de matériels informatiques et logiciels, faiblesse du budget prévu pour certaines activités comme la 

formation, etc. 

 

 Constat 2 : il nôest pas possible dôappr®cier lôefficience de la fonction GRH de 

lôAdministration publique avec une assurance suffisante faute de donn®es compl¯tes et 

fiables sur ses éléments de coût. 

 

En effet, les syst¯mes financiers et dôinformation RH actuels : 

V ne renseignent pas sur la masse totale des rémunérations des gestionnaires de RH (masse 

salariale y compris toutes les primes et indemnités, avantages en nature statutaires ou non ) 

V ne permet pas de déterminer les coûts des activités de GRH comme lôadministration du 

personnel, la formation, le recrutement, etc. 
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5. RESULTATS DE LôAUDIT DES STRATEGIES, POLITIQUES ET PRATIQUES DE 

GRH DE LôADMINISTRATION PUBLIQUE  

 

Comme dans tout autre domaine de la gestion, lôexercice efficace de la fonction GRH passe par 

lô®laboration des strat®gies et politiques de RH et leur mise en îuvre ¨ travers des processus  

( « ensemble dôactivit®s reli®es entre elles en vue dôun r®sultat concret » ) et des pratiques  

( « manière de faire » ). Ces différents aspects de la GRH sont par cons®quent au cîur de lôaudit de 

la fonction GRH de lôadministration publique malienne. Voici présentés dans les développements 

qui suivent les principaux résultats auxquels lôaudit a conclu par thème. 

 

5.1 La strat®gie et les politiques GRH de lôAdministration publique 

 

Les principaux constats que nous avons faits à ce niveau sont : 

 

 Constat 1 : LôôAdministration publique malienne nôa toujours pas d®fini de mani¯re explicite 

une stratégie et des politiques de GRH. 

 

La définition des politiques nationales en matière de GRH fait partie des attributions statutaires de 

la DNFPP qui ne sôest toujours pas concr®tis®e sous forme de document de politiques. Lôabsence 

dôune vision claire du d®veloppement des ressources humaines de lôAP ¨ moyen terme nôa pas 

facilit® lôex®cution de cette t©che par la DNFPP. Il nôexiste pas de document fixant une direction 

stratégique claire à la gestion des ressources humaines au sens de « lôorientation g®n®rale » à 

prendre pour valoriser le capital humain dôune organisation. Cela vaut aussi pour les politiques de 

RH. En outre, nous avons constaté au cours de nos entretiens que la plupart de nos interlocuteurs 

nôont pas une conception claire des notions de strat®gie et de politique. 

 

La réforme « Cadre organique » engagée à partir de 1985 (mais premiers cadres organiques adoptés 

en 1990 )  comporte cependant une dimension gestion stratégique des ressources humaines. Elle 

visait principalement lôidentification et la planification des ressources humaines afin de planifier et 

maîtriser les dépenses de personnel à travers une analyse dynamique des emplois et des 

comp®tences dans la fonction publique. Il nous a paru indiqu® donc dôint®grer cette op®ration dans 

notre programme dôaudit. 

 

Les effets très visibles de cette absence de stratégie et de politique sont : 

V la multiplication des Statuts particuliers pour différents corps de fonctionnaires en marge du 

Statut général de la fonction sous la pression des revendications de ces groupes ; 

V inexistence de plan de formation : organisation de la formation continue au gré des 

opportunités de financement, chaque agent cherchant à se former pour obtenir une 

promotion ; 

V pas de gestion prévisionnelle des postes à pourvoir en matière de recrutement : lôexpression 

des besoins nôest que quantitative et limit®e au budget annuel, aucun travail nôest fait au 

niveau des départements pour exprimer les besoins de recrutement en termes de 

compétences requises ; 

V le système de notation en vigueur ne permet pas de faire une évaluation objective prenant en 

compte tous les aspects dôun syst¯me dô®valuation pouvant servir de base ¨ une bonne 

gestion individuelle et collective des RH ; 

V le système de rémunération est truffé de primes, indemnités et avantages en nature remettant 

en cause lô®quit® et la transparence des rémunérations alors que lôordonnance 44 de 1975 et 

les d®crets 142 et 151 pr¹nent le principe dô®galit® ; 

V la gestion trop discrétionnaire des carrières des agents par la hiérarchie ne prenant pas 

toujours en compte le mérite. 
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 Constat 2 : La tentative de gestion strat®gique des RH mise en îuvre par lôAP, les cadres 

organiques, a échoué. 

 

Le CDI a ®tabli ce constat dô®chec aux termes dôune ®valuation r®cente des cadres organiques dont 

les principaux résultats sont
4
 :  

 

(1) « La mise en îuvre des cadres organiques nôa pas permis dôatteindre pleinement lôobjectif de 

maîtrise des effectifs, ni même de doter les services des profils appropriés »
5
 

 
Les effectifs réels sont largement supérieurs aux prévisions dans la plupart des cas. Le taux de 

dépassement moyen de est 20%, mais il atteint souvent des niveaux très élevés dans certains 

minist¯res (107 % dans les Services centraux du Minist¯re de lôAdministration Territoriale et des 

Collectivit®s locales , 65 % dans ceux du Minist¯re de lôAgriculture, etc. ), alors que des déficits 

sont constat®s dans dôautres minist¯res. 

 

(2) Les services concernés et les services de GRH des ministères et régions ont été peu associés à 

lô®laboration des cadres organiques. 
 
(3) Les cadres organiques existent et sont respectés dans 42,3%  seulement des services 

V 84 % des services enquêtés ont un cadre organique ( mais pas de cadres organiques au 

niveau des services déconcentrés en général ) 

V 50,4% des services qui ont un cadre organique lôappliquent mais 67,2% affirment 
rencontrer des difficultés dans ce processus. 

 
Lô®valuation du CDI a identifi® les facteurs de difficult®s suivants rencontr®es dans 

lô®laboration des cadres organiques : 

V lôabsence de strat®gie ad®quate de mise en îuvre des cadres organiques : « les 

responsables des services sont laissés à eux mêmes et les structures de suivi de la gestion 

des cadres organiques ï DNFPP, DAF, etc. - nôont jamais ®t® op®rationnelles »  

V la m®connaissance de la proc®dure dô®laboration des cadres organiques; 

V la non ma´trise des techniques dô®valuation des besoins en ressources humaines en 

raison du ç manque de formation ¨ lôanalyse et ¨ la description des postes de travail, ¨ 

lô®valuation des emplois » ;  

V le non respect de la proc®dure dô®laboration des projets. 
 

Les services ont rencontré aussi des difficult®s dans lôapplication des cadres organiques 

imputées par le CDI à : 

V la non ma´trise de lôoutil ç cadre organique » 

V le « recrutement anarchique du personnel dôappui et de cadres de conception sur les 

fonds propres de Projets et programmes » ;  

V le recrutement non planifié du personnel contractuel ;  

V « lôincompr®hension de lôesprit qui a pr®valu ¨ lôop®ration cadre organique d¯s le 

départ » ; 
 
(4) Les Cadres organiques ont été élaborés sur la base des corps et catégories sans prendre en 

compte les savoir-faire et aptitudes avec comme cons®quence lôouverture de certains postes ¨ 

trop de corps qui a abouti ¨ lôinad®quation entre des postes et les profils de leurs titulaires. 
 
(5) Faute de mise à jour, les cadres organiques de beaucoup de services sont caducs : des cadres 

organiques adopt®s en 1990 nôont toujours pas fait lôobjet de mise ¨ jour. 

 

(6) Tendance à la standardisation des cadres organiques (qualitativement et quantitativement ) au 

niveau des services pour toutes les régions sans prise en compte des besoins réels des services 

                                                 
4 Evaluation des cadres organiques CDI 2005  
5 Evaluation des cadres organiques CDI 2005 ï p 72 
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5.2 Les faiblesses communes aux activités de la gestion opérationnelle des RH 

 

Les faiblesses suivantes sont pr®sentes dans la mise en îuvre de toutes les activit®s de gestion 

op®rationnelle des RH de lôAP :   

 

 Constat 1 : Lôabsence de gestion prévisionnelle des ressources humaines 

 

La gestion prévisionnelle est pratiquement absente dans le processus de gestion des opérations de 

GRH. Elle est limit®e ¨ lôhorizon de lôann®e dans le cadre de la gestion budg®taire. La quasi-totalité 

des activités est pilot®e ¨ vue en lôabsence de tout plan pluriannuel: pas de plan de recrutement, de 

formation, etc.  

 

 Constat 2 : La faiblesse des systèmes de contrôle interne 

 

Le contr¹le interne est extr°mement faible soit quôil nôest pas pr®vu dans les proc®dures, soit que 

les dispositions prévues ne sont pas appliquées correctement. Les exemples sont nombreux dans 

tous les domaines de la gestion opérationnelle des RH. En voici quelques uns : 

V Administration du personnel et paie : peu de contr¹les de lôapplication des dispositions 

statutaires relatives aux congés et sanctions ; mouvement de personnel peu contrôlé, pas de 

contrôle de la tenue des dossiers individuels, etc. 

V Recrutement : contrôle insuffisant pour la validation des recrutements ; pas de contrôle de 

lôencadrement des stagiaires, etc. 

V Formation : déroulement des sessions de formation peu contrôlé, pas de validation des supports 

pédagogiques utilisés pour la formation continue, faible suivi des agents en stage de 

perfectionnement, etc. 

V Syst¯me dôinformation : faiblesse des sécurités informatiques 

V Etc. 

  

 Constat 3 : Le manque dôoutils de travail 

 

La gestion op®rationnelle des RH de lôAP manque cruellement dôoutil standard de qualit® ¨ tous les 

niveaux. Citons seulement quelques cas dôoutils de m®diocre qualité ou inexistants : 

V Fiches de postes et de référentiel de compétence 

V Support de lô®valuation du personnel 

V Modèle de cahier de charge pour la formation  

V Mod¯le de fiche dô®valuation de la formation 

V Etc. 

 

 Constat 4 : Lôinexistence dôun manuel de proc®dures de GRH 

 

Les proc®dures de GRH nôont pas ®t® formalis®es dans un manuel unique. Les gestionnaires de RH 

se réfèrent aux dispositions éparses figurant dans plusieurs documents: Statuts général et 

particuliers des fonctionnaires, d®crets dôapplication de ces statuts, autres textes légaux et 

réglementaires, notes, etc. 

 

 Constat 5 : La faible informatisation de la GRH 

 

Seuls le calcul des salaires et la tenue dôun fichier du personnel sont informatis®s, int®gralement 

pour le premier et partiellement pour le second.  
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5.3 La gestion administrative et la paie 

 

La gestion administrative des ressources humaines consiste en la prise des dispositions 

administratives relatives aux d®cisions dôapplication des dispositions l®gales et r®glementaires 

régissant le personnel de lôA P. Comme indiqu® au chapitre 4, les services de GRH de lôAP y 

consacrent la quasi-totalité de leurs interventions. Les principaux domaines concernés au niveau de 

lôAP malienne sont : lôorganisation des concours de recrutement et des recrutements hors concours ; 

la paye ;  les congés ; la gestion des corps et des carrières ; les sanctions disciplinaires ; la protection 

sociale. En lôabsence de r®glementation relative ¨ lôhygi¯ne, la s®curit® et les conditions de travail 

pour les fonctionnaires, ces aspects de la GRH ne sont pas pris en compte dans la gestion 

administrative. 

 

Il nôest malheureusement pas possible de faire un audit approfondi de chacun de ses aspects de la 

gestion administrative des RH dans le cadre du présent audit. Nous avons donc procédé à une revue 

générale qui nous a permis de constater les faiblesses qui suivent.  

 

 Constat 1 : Les dispositions statutaires sont rarement appliquées en matière de congés et de 

sanctions disciplinaires du second degré. 

 

En ce qui concerne les congés, il a été constaté que : 

V de nombreux cas dôabsence courte ou prolong®e de maladie ne font pas lôobjet dôacte de 
mise en congé maladie, ni gérés conformément aux autres dispositions statutaires prévues en 

la matière : 

V cumul des congés de maternité avec les congés annuels, départ en congé seulement à la 

veille de lôaccouchement, en violation des dispositions statutaires. 

V inscription de nombreux fonctionnaires dans les cycles de formation en lôabsence 
dôautorisation pr®alable du ministre de la fonction publique. 

 

Les sanctions du 2
ème

 degré sont extrêmement rares aussi en raison de la difficulté de les faire 

aboutir compte tenu des d®perditions dôinformation dans la cha´ne de d®cision trop longue. Cela 

justifierait le peu de motivation des chefs hiérarchiques à engager la procédure disciplinaire pour 

ces sanctions car ils sont peu responsabilisés dans cette procédure.  

 

 Constat 2 : Lenteur et omissions dans  la prise des actes de GRH sont fréquentes dans la 

gestion administrative du personnel 

 

La quasi-totalité des domaines de la gestion administrative du personnel sont concernés :  

V organisation des concours de recrutement : la centralisation de lôorganisation de tous les 

concours au niveau de la DNFPP rallonge beaucoup les délais de recrutement des agents de 

lôEtat car elle nôa ni les ressources humaines, ni les moyens logistiques appropri®s pour cela 

V la gestion administrative des carrières et des corps : lenteur et omissions dans 

lôenregistrement des avancements, le rappel ¨ lôactivit®   

V la gestion administrative des mouvements de personnel : omission ou prise tardive des actes 

relatifs aux décès, maladies, départs à la retraite, affectations, détachements, démissions, 

reprises dôactivit®, etc. 

  

 

Certaines de ces lenteurs et omissions ont été constatées par le CDI au cours de son évaluation des 

DAF en 1998. 
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 Constat 3 : Les dossiers individuels du personnel ne sont pas bien tenus au niveau de la 

Division personnel des DAF 

 

Lôarticle 21 du Statut g®n®ral de la fonction publique stipule : « Il est tenu pour chaque fonctionnaire 

un dossier individuel qui doit contenir toutes les pièces intéressant sa situation administrative. Ces 

pièces, réparties par matières, doivent être classées chronologiquement sans discontinuité. Les 

sentences et autres actes de procédure disciplinaire sont également versés au dossier individuel dans 

la partie de celui-ci spécialement réservée à cet effet ». 

 

Cette disposition est particulièrement importante dans la mesure où ces dossiers sont le principal 

support de la gestion individuelle des ressources humaines. Le dossier individuel tel que tenu à la 

DNFPP comprend les cinq parties suivantes : 

- Partie 1:  Etat civil ( arr°t® de recrutement et pi¯ces dô®tat civil habituel ) 

- Partie 2: Mutations (actes relatifs aux aspects suivants : recrutement, titularisation, 

avancements et promotions, emplois occupés, cessation définitive de fonction 

- Partie 3: Bulletin de notation  

- Partie 4 : Actes de procédure disciplinaire 

- Partie 5 : Divers 

 

Malheureusement, lôapplication de cette disposition souffre des lacunes importantes suivantes : 

 

Á Au niveau de la DNFPP : 

V Dossiers non régulièrement tenus car actes non transmis à la DNFPP ou non classés dans le 

dossier par les agents DNFPP 

V Perte dô®l®ments de dossier (soustraction frauduleuse ou ®l®ments non reclass®s après retrait 

pour un usage de service ) 

V Disparition de dossiers entiers 

V Non respect du classement chronologique et par matières des pièces. 

V Suivi défaillant du mouvement du personnel dans certains domaines ( le cas des agents en 

formation et stage de perfectionnement est mis en exergue par le CDI dans son rapport 

dô®valuation des DAF ). 

 

Á Au niveau de la Division personnel des DAF 

V Pas de dossier au nom de certains agents 

V Dossiers non régulièrement tenus comme à la DNFPP en raison de : la mauvaise circulation 

de lôinformation entre les Divisions personnel dôune part, et les autres services du minist¯re, 

les r®gions et la DNFPP dôautre part ; non classement de pièces reçues ; manque de suivi des 

mouvements du personnel par la Division du personnel m°me lorsquôelle est informée ; etc. 

V Le dossier ne suit pas lôagent en cas de mutation entre minist¯res, avec la perte cons®quente 
dôinformations 

 

 Constat 4 : Il nôy a aucune assurance que la masse salariale pay®e mensuellement refl¯te le 

niveau réel des salaires des agents de lôEtat 

 

Les salaires de la fonction publique sont traités chaque mois sur le logiciel SALAIRES du BCS sur 

la base dôun fichier du personnel comportant les donn®es n®cessaires au calcul des salaires pour 

chaque agent de la fonction publique. Le manque de fiabilité de ces données et la faiblesse du 

contrôle interne relatif au calcul des salaires sont source de doute sur le niveau réel de la masse 

salariale de lôEtat.  
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Nous fondons ce manque de fiabilité des données sur les faiblesses du système dôinformation RH 

signalées au point 5.7 et sur les faits suivants (Cf. faiblesses dans la tenue des dossiers individuels 

du personnel présentés ci-dessus): 

- la d®couverte ¨ chaque contr¹le physique fait au moment du paiement des salaires dôun 
nombre important dôagents fictifs dans le fichier du BCS ; 

- lôinsuffisance du suivi des mouvements de personnel au niveau des services de GRH de 
lôEtat ; 

- les fichiers du personnel au niveau des ministères, de la DNFPP et du BCS concordent 

rarement ; 

- les lacunes de la circulation des données sur le personnel entre le BCS et les autres services 

de GRH ou non ; 

- les retards et ou lôomission de la mise ¨ jour des fichiers de personnel m°me lorsque les 
informations sont reçues. 

 

Quant aux contrôles effectués pour maîtriser la masse salariale de lôEtat, leur efficacit® est douteuse 

car : 

- les services financiers des DAF des ordonnateurs ne disposent pas de  données propres 

fiables leur permettant de faire un calcul ind®pendant des salaires afin de sôassurer de 

lôexactitude des salaires calculés par le BCS ; 

- le contrôle budgétaire sur les salaires est inopérant : les écarts entre prévisions de salaires et 

réalisations ne sont pas déterminés et analysés au niveau de chaque service;  

- les salaires ne font pratiquement jamais lôobjet dôun contrôle approfondi des Institutions de 

contr¹le de lôEtat (Contr¹le G®n®ral des Services Publics, Inspections des Finances, Section 

des comptes de la Cour suprême, etc. ) 

 

 Constat 5 : Lôextr°me centralisation de la gestion administrative des RH au niveau de la 

DNFPP au détriment des autres services de gestion de ressources humaines  est un facteur 

important des faiblesses constatées dans cette gestion 

 

La quasi-totalité des actes de gestion des ressources humaines prises en application du statut général 

des fonctionnaires sont préparés par la DNFPP et prises par le Ministre chargé de la fonction 

publique. Lô®loignement du centre de gestion r®el des ressources humaines des personnes 

concern®es par ces actes, la longueur de la cha´ne de circulation de lôinformation et la lourdeur des 

proc®dures mises en îuvre sont source dôinefficacit® de la gestion administrative des RH. 

 

5.4 Le recrutement et lôint®gration des nouveaux agents 

 

Règle de base en mati¯re de recrutement pour la fonction publique : lôobjet de tout recrutement de 

fonctionnaire est de pourvoir ¨ la vacance dôun emploi administratif permanent au sein des services 

publics de lôEtat et les emplois ¨ pourvoir sont d®termin®s chaque ann®e en fonction des 

« emplois organiquement prévus et budgétairement autorisés ». Et les activités de recrutement 

relèvent de la DNFPP. En réalité, les recrutements ne sont pas limités aux « emplois organiquement 

prévus et budgétairement autorisés », ils sont souvent faits hors procédures DNFPP. Ce constat est 

fondé sur les faiblesses qui suivent que nous avons constatées dans les processus et procédures de 

recrutement de la fonction publique. 

 

 Constat 1 : Les recrutements ne sont pas faits sur la base dôune planification et dôune 

programmation pluriannuelles des besoins de recrutement 

 

« Les emplois à pouvoir sont déterminés chaque année par voie réglementaire en fonction des 

emplois organiquement prévus et budgétairement autorisés » (Art 26 Statut général de la fonction 

publique ). 
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Conform®ment ¨ cette disposition, côest une gestion à court terme dominée par les préoccupations 

financi¯res qui pr®vaut en mati¯re de recrutement dôagents pour lôadministration publique. Aucune 

gestion pr®visionnelle des effectifs nôest faite pour planifier et programmer les recrutements sur 

plusieurs années. Chaque année, les recrutements sont faits en fonction des crédits budgétaires 

allou®s ¨ ce poste dans le budget de lôEtat. 

 

 Constat 2 : Les besoins de recrutement ne sont pas déterminés et exprimés de manière 

satisfaisante 

 

Pour la détermination des recrutements, les services concern®s arr°tent dôabord leurs besoins de 

recrutement soit par r®f®rence aux cadres organiques, soit par r®f®rence ¨ dôautres crit¯res. Ce 

second intervient lorsque le service nôa pas de cadre organique ou sôil estime que son cadre 

organique est caduc. Ces besoins sont centralisés au niveau des DAF qui les transmettent à la 

DNFPP.  Un arbitrage est effectué au niveau de la DNFPP pour arrêter la liste définitive des 

recrutements à faire. 

 

Premièrement, dans la détermination des besoins de recrutement, aucune analyse dôopportunit® des 

recrutements nôest faite ¨ aucun niveau (services demandeurs, DAF, DNFPP) par r®f®rence ¨ une 

analyse pr®cise des emplois, des comp®tences et des possibilit®s dôoptimiser lôemploi du personnel 

en poste au sein du service concern® ou dans dôautres services de la fonction publique. Une telle 

analyse permettrait de se rendre compte dans certains cas quôil existe des possibilit®s 

dôaugmentation de la productivit® du personnel du service (encadrement plus rigoureux, 

r®organisation du travail, am®lioration des conditions de travail, etc.) ou quôil existe des possibilit®s 

de mutation de personnes ayant le profil demandé ( au sein du même service, dans un autre service 

du ministère ou dans un autre ministère ) sous-employ®es, voire totalement d®sîuvr®es. Ces 

possibilit®s devraient dôabord °tre ®puis®es avant de recourir ¨ un recrutement externe. Lôabsence 

dôun march® interne du travail au sein de la fonction publique est un s®rieux probl¯me dans la 

mesure où il existe en permanence un nombre significatif de cadres supérieurs qualifiés qui 

« flottent » traversant des périodes de sous-emploi ou non emploi grave. 

 

Deuxièmement, conséquence de ce qui précède, les demandes de recrutement portent uniquement 

sur les effectifs  ¨ recruter en lôabsence dôune description appropri®e des postes et des profils exig®s 

pour les occuper. Au terme de la procédure de détermination des besoins de recrutement, les 

emplois à pourvoir sont déterminés annuellement, par corps, par arrêté conjoint des Ministres 

chargés respectivement des Finances et de la Fonction Publique, pris sur proposition des Ministres 

techniquement concern®s. Côest le principe de lôacc¯s non aux emplois, mais aux corps qui pr®vaut. 

Les postes auxquels les nouvelles recrues seront affect®s ne sont pas pr®cis®s dans lôavis de 

recrutement, dôo½ lô®norme difficult® de cette affectation apr¯s les recrutements en raison de la 

volonté de la grande majorité des nouvelles recrues de servir à Bamako.  

 

Troisièmement, aucun classement par ordre de priorit® des demandes de recrutement nôest effectu® 

par les services. 

 

Quatrièmement, après voir centralisé toutes les demandes émanant des différents départements 

ministériels, la DNFPP procède à un arbitrage en commission avec les DAF pour arrêter les 

effectifs à recruter pour chaque service dans la limite des crédits budgétaires en se fondant sur la 

taille des ministères et de leurs besoins.  Une hiérarchie des besoins, ni au niveau national, ni au 

sein dôun m°me minist¯re nôest pr®®tablie et prise en compte. Lôarbitrage en question comporte 

donc une dimension « marchandage » pouvant conduire à des recrutements pour des ministères et 

postes moins prioritaires au détriment de ceux hautement prioritaires au regard de la hiérarchie des 

priorit®s de lôaction gouvernementale. 
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 Constat 3 : Les méthodes de recrutement comportent des lacunes susceptibles de grever 

sérieusement la qualité des recrutements effectués 

 

Deux m®thodes de recrutement sont utilis®s par lôAP : le recrutement sur concours, et le 

recrutement hors concours. Lôorganisation dôun concours est obligatoire lorsque le nombre de 

candidats retenus dépasse les effectifs à recruter pour un poste. Dans le cas contraire, le recrutement 

est fait sur titre hors concours. Les concours sont limités à des épreuves écrites de culture générale 

et de connaissances techniques ¨ lôissue desquelles les candidats sont class®s par ordre de m®rite et 

déclarés admis selon cet ordre.  

 

Cette procédure comporte les lacunes suivantes pouvant conduire à des recrutements inappropriés : 

V les aptitudes des candidats à occuper les postes, autres que leurs connaissances théoriques, ne 

sont pas prises en compte ; 

V le recrutement sur titre peut conduire  ¨ retenir des candidats qui nôont pas le minimum de 

connaissances requises pour occuper les postes (le dipl¹me nôest quôune pr®somption de 

qualification) ; 

V des faiblesses dans lôorganisation des concours ; 

V lôabsence dôentretien de recrutement permettant dô®valuer davantage les connaissances des 
candidats et leurs autres aptitudes.  

 

Il est effectivement ressorti de nos enqu°tes que bien quôayant les dipl¹mes requis, les nouvelles 

recrues nôont pas toujours le niveau de connaissance initiale requis pour les postes. Outre la qualit® 

de lôenseignement au Mali, cela remet en cause lôefficacit® du processus de recrutement dans 

certains cas. Presque la moitié de notre échantillon (48% ) est peu ou pas du tout satisfaite de la 

formation initiale des fonctionnaires. notre enquête : 19,4% des enquêtés ont exprimé la non 

concordance des profils recrutés aux besoins exprimés. 

 

Par ailleurs selon les r®sultats de lôenqu°te effectu®e par le CDI pour lô®valuation des cadres 

organiques, « 44,25% - des responsables, estiment que le profil des agents ne correspond pas aux 

besoins de leurs structures »
6
.  

 

 Constat 4 : En substitution à leur demande, certaines structures reçoivent de nouvelles 

recrues pour des postes autres que ceux pour lesquels elles ont exprimé des besoins 

 

Lôune des reproches faite au processus de recrutement par les fonctionnaires que nous avons 

rencontrés dans le cadre de cet audit, est la non conformité du profil des agents recrutés aux postes à 

pourvoir. Cette pratique qui concerne généralement le personnel des catégories B et C, est source de 

frustration pour les responsables des structures concernées dans la mesure où la contrainte 

budgétaire est évoquée pour justifier la non satisfaction de leur demande de recrutement. 

 

 Constat 5 :  Des recrutements directs sont effectués sur fonds propres des Programmes 

sectoriels, hors proc®dures DNFP, au niveau des minist¯res dot®s dôun tel programme. 

 

Ce constat a ®t® fait par le CDI suite ¨ lô®valuation de cadres organiques en ces termes : 

« recrutement anarchique du personnel dôappui et de cadres de conception sur les fonds propres de 

Projets et programmes »
7
.  

 

                                                 
6 Evaluation des cadres organiques des structures publiques - CDI 2005 p 8 
7 Evaluation des cadres organiques des structures publiques - CDI 2005 p 71 
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 Constat 6 : Lôaccueil et lôint®gration des nouvelles recrues sont fortement d®ficients 

 

Lôactivit® majeure dôaccueil des nouvelles recrues consiste en lôorganisation ¨ leur attention, sur 

deux mois, dôune session dôinitiation ¨ lô®thique de la fonction publique leur permettant dôavoir une 

bonne connaissance de lôadministration, de son organisation, de son fonctionnement et de ses 

attentes. Mais lôaccueil et lôint®gration des nouvelles recrutes est défaillante car : 

- les conditions logistiques minimales de travail ne sont pas toujours disponibles pour les 

nouvelles recrues : manque de tables et chaises, pas de matériel de travail, entassement dans 

des locaux exiguës ; 

- lôencadrement des stagiaires est très souvent défaillant : peu dôint®r°t des chefs de service, 

absence de tuteur ou tuteur ne faisant pas bien son travail dôencadrement (pas de programme 

de stage, etc.) ; 

- les relations entre les nouvelles recrues et les membres de leurs services sont souvent 

conflictuelles car ni les nouvelles recrues, ni les anciens ne sont préparés à collaborer : cela 

se traduit souvent par un taux dôabsent®isme ®lev® des stagiaires, voire leur red®ploiement 

dans dôautres services ; 

- les stagiaires sont souvent titularisés sur la base dô®valuations complaisantes par les tuteurs 

et chefs de services et souvent sans rapport de stage. 

 

 Constat 7 : Le personnel de la fonction GRH au niveau des ministères et des régions est peu 

impliqué dans la procédure de recrutement  depuis lô®valuation des besoins jusquô¨ lôaccueil 

et lôint®gration des nouvelles recrues 

 

En effet, lôintervention de ces services se r®sume essentiellement ¨ tout ou partie des t©ches 

suivantes selon les régions et les ministères : 

V la centralisation des besoins de recrutement exprimés par les services de leurs départements et 

régions pour transmission au DAF. Dans le meilleur des cas un nombre limit® dôentre eux 

participe ¨ la d®termination des besoins ¨ travers leur participation ¨ lô®laboration des cadres 

organiques ; 

V la r®ception des nouvelles recrues et lôaccomplissement des formalit®s de leur mise en stage ; 

V la transmission à la DNFPP des éléments de dossiers nécessaires pour la titularisation des 

nouvelles recrues. 

 

5.5 La formation  

 

Constat 1 : De plus en plus, la formation initiale des nouvelles recrues ne correspond pas aux exigences 

des postes de lôAP 

 

La grande majorit® des chefs de service que nous avons rencontr®s a fait ce constat et lôimpute soit ¨ 

la baisse de qualit® de lôenseignement de fa­on g®n®rale, soit ¨ la fermeture de lôENA qui permettait 

aux fonctionnaires dôacqu®rir les connaissances de base dans les principaux domaines de 

lôAdministration publique avant leur prise de fonction. 
 

La formation continue ne permet pas de suppléer  ces carences en raisons des nombreuses faiblesses 

quôelle comporte. Lôarticle 16 du Statut général des fonctionnaires stipule que « La formation 

professionnelle en cours de carrière est un devoir pour le fonctionnaire. Elle est aussi un droit pour 

lui ¨ lô®gard de son administration ». Côest plus lôaspect droit statutaire qui pr®vaut dans la 

perception de la formation continue par les fonctionnaires, et non lôaspect n®cessit® de renforcement 

des capacités des services pour accroître leurs performances. Faire prévaloir ce droit pour bénéficier 

des avantages personnels qui y sont liés (changement de catégorie, promotion, etc.) est donc la 

pr®occupation qui pr®domine chez beaucoup. Cette situation et lôinexistence dôun cadre g®n®ral 

adéquat de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences contribuent fortement à affaiblir 

s®rieusement la formation continue au sein de lôAP. Parmi les principales faiblesses que nous avons 
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constatées qui sont développées ci-dessous figurent : la marginalisation de lôactivit® de formation 

continue ; lôabsence de planification et de programmation de la formation; lô®valuation 

insatisfaisante des besoins de formation et le choix souvent client®liste des b®n®ficiaires, lôabsence 

de suivi et dô®valuation des formations dispens®es ; la faible implication du personnel de la fonction 

GRH dans les activités de formation continue. 

 

Toutefois, certains départements ministériels ont fait des progrès remarquables en la matière au 

cours de la dernière décennie, notamment ceux qui ont des programmes sectoriels. 

 

 Constat 2 : La formation continue est une activité marginalisée dans la GRH 

 

En d®pit de lôaffirmation du droit de tout agent de lôEtat ¨ la formation continue dans le Statut 

général de la fonction publique, cette activité est marginalisée dans la GRH de lôEtat. En t®moigne 

la faiblesse du cr®dit, cinq cent millions, allou® ¨ la formation dans le Budget 2004 de lôEtat. En 

outre, ce montant nôest pas toujours d®pens® dans la formation continue.  

 

  Constat 3 : En lôabsence de plan en la mati¯re, la formation continue est généralement 

pilotée à vue,  au coup par coup selon la disponibilité des financements sans coordination ni 

¨ lô®chelle dôun minist¯re, ni au niveau national. 

 

 « Les stages sôeffectuent dans le cadre de la mise en îuvre du plan de formation et de 

perfectionnement des agents de lôEtat è (Art 101 du d®cret dôapplication du Statut g®n®ral ). 

 

Cette disposition est malheureusement ignorée dans la pratique de la formation continue. En effet, 

lô®laboration dôun bon plan de formation continue n®cessite la mise en îuvre dôun cadre dôanalyse 

dynamique comparée des emplois, des compétences requises et des compétences disponibles dans 

la fonction publique. Une telle analyse permet de dégager les déficits de compétence au niveau des 

postes et services que lôAP doit combler ¨ travers la formation continue et les recrutements 

externes. LôAP nôayant pas r®ussi ¨ mettre en place un tel cadre en raison de lô®chec de lôop®ration 

cadre organique, nôest donc pas en mesure de faire une planification et une programmation de 

qualité de la formation continue. Les formations continues sont donc réalisées au coup par coup par 

les services bénéficiaires en collaboration avec les PTF et en fonction des opportunités de 

financement offertes par ceux-ci, sans coordination et supervision ¨ lô®chelle du d®partement 

minist®riel, ¨ fortiori ¨ lô®chelle nationale. Le choix des th¯mes de formation est souvent suscit® par 

les démarches prospectives marketing des structures privées de formation. 
 
Toutefois, certains ministères disposent des plans et programmes de formation assez bien élaborés 

pour certains de leurs domaines dôactivit®. Les cas qui ont ®t® port®s ¨ notre connaissance sont :  

V le Programme cadre de formation continue des ma´tres de lôenseignement fondamental 
élabor® avec lôappui du PAMOFE financ® par lôACDI ; 

V le plan de formation de la Direction Nationale des Imp¹ts ®labor® et mise en îuvre avec 
lôappui du PAMORI financ® par lôACDI ; 

V Etc. 

 

Par ailleurs, les d®cisions de mise en stages dô®tude et de perfectionnement étant prises par le 

ministre chargé de la fonction publique, les demandes des agents en la matière passent par les 

services de GRH.   

 



 53 

 Constat 4 : Les besoins de formation ne sont pas évalués de façon satisfaisante et les 

motivations personnelles des agents ont tendance à prévaloir  au détriment des besoins des 

services. 

 

La formation continue vise à accroître les compétences disponibles dans les services avec comme 

r®sultat attendu lôaccroissement de leur performance. Mais pour quôelle r®ussisse, il faut que le 

bénéficiaire de la formation puisse en tirer un profit personnel à court ou moyen terme. Ces deux 

exigences doivent °tre pris en compte dans lô®valuation des besoins de formation.  

 

En ce qui concerne le premier aspect, les besoins des services, lôabsence dôun cadre appropri® 

dôanalyse dynamique des emplois et des comp®tences ne permet pas de faire une ®valuation 

satisfaisante au sein de lôAP malienne. Dôune part, il nôexiste pas de r®f®rentiel de comp®tences ¨ 

atteindre par les agents, dôautre part, aucune analyse des compétences actuelles et des potentiels des 

agents nôest faite. Les besoins de formation des services  sont donc ®valu®s de fa­on approximative, 

les d®ficits de comp®tence ne sont donc pas bien connus aussi bien au niveau de lôensemble dôun 

service, quôau niveau individuel de lôagent. Par contre les agents ont une id®e tr¯s claire de leurs 

attentes de la formation continue, par conséquent ils formulent des demandes individuelles de 

formation et sont souvent actifs dans la recherche de financement ou dans lôexploitation des 

opportunit®s de financement offertes par les bailleurs de fonds. Dôo½ la forte tendance ¨ faire 

prévoir les besoins personnels des agents dans le processus de formation continue au détriment de 

ceux des services. Cela est dôautant plus facile que les b®n®ficiaires des formations ne sont pas 

choisis sur la base de critères formels prédéfinis. 

 

 Constat 5 La formation continue ne fait pas lôobjet de suivi et dô®valuation ni par les services 

de GRH, ni par les services bénéficiaires des formations 

 

Le suivi et lô®valuation des formations sont pratiquement ignor®s dans lôAP. Le suivi sôarr°te 

généralement aux rapports de compte rendu des formations produits par les formateurs.  Même dans 

le cas des stages dô®tude et de perfectionnement de longue durée, les agents en formation ne font 

pas lôobjet dôun bon suivi. 

 

Quant ¨ lô®valuation, elle sôarr°te ¨ lô®valuation de fin de formation faite par les formateurs qui 

porte principalement sur lô®tat de satisfaction des b®n®ficiaires de la formation et très rarement sur 

lôacquisition des apprentissages vis®s par la formation. Aucune post-®valuation nôest faite pour 

appr®cier lôimpact de la formation sur les performances des agents et des services. 

Cette faiblesse ne permet pas la capitalisation des formations dispensées.   

 

 Constat 6 :  Les services GRH sont peu impliqués dans le processus de la formation continue 

 

De nombreux acteurs interviennent dans le processus de formation continue en lôabsence dôune 

définition claire des rôles et responsabilités de chacun: services chargés de la GRH, CPS, Directions 

nationales et autres services de lôAP, et PTF. Il en r®sulte une marginalisation de fait des services de 

GRH des ministères dans ce processus. Elles servent beaucoup plus à de courroies de transmissions 

des demandes individuelles de formation à la DNFPP que des actrices réelles de la formation 

continue en tant que gestionnaire de la formation ( détermination et suivi des budgets, planning des 

cours, sélection et contrôle des formateurs, contrôle des inscription ), animateurs de la formation  

( élaboration des programmes, pr®paration des outils p®dagogiques, participation ¨ lôenseignement, 

évaluation, suivi pédagogique des actions, etc. ) et spécialiste des moyens 

pédagogiques (élaboration et mise à jour des médias de formation, mise au point des outils, 

formation des animateurs, etc. ). 
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5.6 Evaluation du personnel et gestion des carrières 

 

Perretti défini merveilleusement la gestion des carrières en ces termes : « Gérer les carrières, côest 

prendre en compte ¨ la fois, pour le pr®sent et le futur, les besoins de lôentreprise et les besoins 

exprim®s par chaque salari® dans les domaines de lôaffectation ¨ un poste, de la place au sein de la 

pyramide hiérarchique »
8
. Le dispositif indispensable pour cette gestion comprend : 

V un syst¯me dôappr®ciation permettant de d®tecter les potentiels et dôorienter la gestion 
personnelle de lôemploi ; 

V des filières promotionnelles « successions de postes qui permettent dôacqu®rir une 

qualification croissante et dôobtenir une promotion » (Peretti p 112) et une politique de 

promotion clairement définies sur lesquelles les plans de carrière sont bâtis ; 

V un mécanisme de prise en compte des départs. 

 

Notre audit de lô®valuation du personnel et de la gestion des carri¯res dans lôadministration 

publiques est focalisé sur ces trois éléments, et nos constats sont les suivants : 

 

 Constat 1 : Le syst¯me dô®valuation du personnel de lôAP malienne ne peut °tre utilis® comme 

support dôune bonne gestion des carri¯res en raison de ses nombreuses faiblesses. 

 

Ce qui fait office dô®valuation du personnel dans lôAdministration publique malienne, la notation 

des fonctionnaires, est inscrit ¨ lôarticle 88 du Statut g®n®ral de la fonction publique en ces termes : 

« Il est procédé chaque année à la notation des fonctionnaires. Celle-ci refl¯te, ¨ lôexclusion de 

toute autre consid®ration, le travail et le comportement du fonctionnaire au cours de lôann®e de 

référence ; elle d®termine ses droits ¨ lôavancement ». 

 

Le Décret N° 05-164/P-RM du 6 ao¾t 2005  pr®cise les modalit®s de mise en îuvre de cet article et 

fournit une grille de notation à cette fin. Cet outil et les pratiques de notations du personnel 

comportent les faiblesses suivantes qui grèvent son opérationnalité comme outil de gestion des 

carrières. 

 

(1) Les r®sultats et le potentiel du fonctionnaire sont exclus du champ de lô®valuation 

 

Actuellement, aucun objectif de r®sultat nô®tant fix® au fonctionnaire, on ne peut lô®valuer par 

rapport ¨ ce crit¯re.  Quant ¨ lô®valuation du potentiel de chaque fonctionnaire, elle nôest tout 

simplement pas une pr®occupation pour lôAdministration Publique malienne.  

 

(2) Le syst¯me et la pratique de notation manquent dôobjectivit® et de transparence car  

V la note donn®e ¨ lô®crasante majorit® des fonctionnaires, « Bon è, lôest implicitement sans 

justification dôun bulletin de notes conform®ment ¨ lôarticle 90 du Statut général de la 

fonction publique qui dispose que « Les appréciations - Très bon - et ï Passable - doivent 

express®ment faire lôobjet dôun bulletin de notes justificatif.. Lôappr®ciation ï bon ï 

correspond à des prestations et un comportement normaux, elle est accordée implicitement, 

sans ®tablissement dôun bulletin de notes ». Cette notation implicite est en fait une « non 

notation », et en pratique de nombreux agents ne sont pas vraiment notés, la note « Bon » 

®tant automatiquement reconduite dôann®e en ann®e. Cet article 90 institutionnalise le 

manque dôobjectivit® et de transparence de la notation.  

V les crit¯res dôappr®ciation subjectifs  ont une trop grande importance dans la grille de 

notation des fonctionnaires ; 

V aucun entretien dô®valuation nôest organis® entre le notateur et le fonctionnaire ®valu®. 

 

                                                 
8 Gestion des ressources humaines ï J.M. PERETTI p 104 
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Ce système de notation est un obstacle à la rationalisation des décisions de GRH non seulement en 

mati¯re de gestion des carri¯res ( qui doit n®cessairement prendre les r®sultats obtenus par lôagent 

par rapport aux attentes, ses comp®tences actuelles, et son potentiel) mais aussi dans bien dôautres 

domaines de la GRH où les décisions doivent prendre en compte le m®rite de lôagent en termes de 

performance et de potentiel ( lôindividualisation des r®mun®rations comme ®l®ment de motivation, 

la formation pour renforcer les capacit®s en fonction du potentiel de lôagent, etc. ). Comment fonder 

une GRH sur le mérite en matière de rémunération si les performances sont exclues du champ de 

lô®valuation ? Nous sommes donc fondé à croire que le système de notation de la fonction publique 

ne permet pas de fonder la gestion individuelle des ressources humaines sur le mérite. 

Lôavancement dô®chelon des fonctionnaires ®tant bas® sur syst¯me de notation, il nôest donc pas 

fondé sur le mérite. 

 

 Constat 2 : Il nôexiste ni fili¯res promotionnelles, - « successions de postes qui permettent 

dôacqu®rir une qualification croissante et dôobtenir une promotion » - ni plans de carrière 

pour les fonctionnaires 

 

Les promotions sont faites dans lôadministration malienne en lôabsence de tout plan de carri¯re et de 

filières promotionnelles. Seuls le ministère des affaires ®trang¯res dispose dôun plan de carri¯re 

adopt® par le gouvernement dont lôapplication nôest dôailleurs pas stricte, en t®moignent les remous 

consécutifs à certaines nominations dans les représentations diplomatiques.  

Selon la grande majorité des fonctionnaires enquêtés, elles sont plus basées sur des considérations 

clientéliste que sur le mérite et constituent un facteur important de démotivation du personnel. 

 

Le ministère de la santé a pris aussi le problème à bras le corps y apporter une solution à travers 

lô®laboration dôun plan de carri¯re. A lôorigine, le personnel sôest oppos® ¨ ce que des 

responsabilités soient confiées à de jeunes stagiaires sans expérience professionnelle et a obtenu 

gain de cause. Il a été ensuite constaté que de jeunes fonctionnaires titularisés sont nommés à des 

postes de responsabilité après un à deux ans de service et deviennent ainsi les supérieurs 

hiérarchiques de ceux qui les ont encadré pendant leur stage. Ce facteur de démotivation a 

occasionné plusieurs plaintes de la part du personnel du ministère. Il y avait donc une nécessité de 

motiver les agents en leur donnant lôespoir quôil pouvait obtenir de la promotion sur la base de 

lôexp®rience, lôanciennet® et la comp®tence. Côest pour cela le d®partement de la sant® a rédigé un 

projet de plan de carrière pour les fonctionnaires du département qui est soutenu par le personnel du 

d®partement et les syndicats avaient m°me  mis lôadoption de ce plan parmi les exigences justifiant 

leur mot dôordre de gr¯ve dôao¾t 2005. 

 

Les exp®riences du minist¯re des affaires ®trang¯res et de la sant® ont montr® quôil existe un risque 

réel que ces plans de carrière ne transforment les postes de responsabilité en chasse garder des 

« barons » de certains corps. Par exemple, dans le projet de décret portant plan de carrière du 

minist¯re de la sant®, il est stipul® que lôacc¯s au poste de directeur g®n®ral dô®tablissement public 

est réservé aux corps des médecins, pharmaciens, odontho-stomatologue, ingénieurs sanitaires ou 

Assistants médicaux de classe exceptionnelle ou 1
ère

 classe. Il ne fait pas de doute pour nous que 

diriger un hôpital est avant tout un métier de gestionnaire et non un métier de la santé. De plus en 

plus dôailleurs côest plut¹t des gestionnaires ayant acquis une formation sp®cifique en gestion de la 

santé et une expérience pertinente dans ce secteur qui dirigent les hôpitaux. Ces postes doivent donc 

être ouverts à tous ceux qui ont ce profil ( médecins, économistes, gestionnaires, etc. ). Par ailleurs, 

les évolutions de carrière sont bas®es sur une dur®e dôoccupation des emplois de cinq ¨ sept ans 

renouvelable une fois. Cela nous paraît être une erreur aussi, car elle risque de privilégier 

excessivement lôanciennet® au d®triment des autres crit¯res. Ces aspects doivent °tre traités avec 

beaucoup plus de subtilités.  
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Des filières promotionnelles et plans  de carrière de qualité sont nécessairement définis sur la base 

des descriptions de postes comportant les profils de leurs titulaires. Or comme indiqué tout au long 

des développements qui pr®c¯dent, lôAP nôa pas r®ussi ¨ ®tablir de telles descriptions de poste avec 

lô®chec de lôop®ration ç cadres organiques ». On ne peut construire des filières promotionnelles et 

des plans de carrière de qualité dans ces conditions. Et pourtant, lô®laboration de plans de carri¯re 

par lôAdministration et les syndicats est en cours actuellement !!!  

 

 Constat 3 : En lôabsence de fili¯res promotionnelles et de plans de carri¯res, la gestion des 

carrières relève de fait du pouvoir discrétionnaire de nomination des fonctionnaires aux 

postes de responsabilité par la hiérarchie et les autorités politiques 

 

Les conditions dôacc¯s aux emplois ne sont d®finies quôen termes de corps et de dipl¹me sans 

aucune référence aux compétences réelles et autres aptitudes des agents. Cette trop grande ouverture 

de lôacc¯s aux postes comporte le risque de nomination de personnes incapables de les assumer 

efficacement. Cette situation est aggrav®e par le fait que lôunique mode dôacc¯s ¨ la quasi-totalité 

des postes de responsabilit®, depuis le chef de section jusquôaux directeurs nationaux, est la 

nomination par la hi®rarchie (lôinstitution de concours dôacc¯s au poste de directeur de CAP par le 

ministre de lô®ducation nationale est une exception notable). 

 

Cette absence de plans de carrière et le pouvoir discrétionnaire de nomination par la hiérarchie 

nôont pas permis de faire une gestion des carri¯res des agents fond®e sur le m®rite dans une logique 

dôoccupation des postes de plus en plus importants jusquôen fin de carri¯re. Outre le risque de 

promotion de personnes incompétentes à des postes importants, le système est source de gestion 

chaotique de la carrière des cadres. Un cadre  peut accéder aux plus hautes fonctions ouvertes à son 

corps à tout moment de sa carrière (y compris en début de carrière), de chuter rapidement et faire de 

longues « traversées du désert », et de rebondir encore au gré des remaniements ministériels et 

nomination de nouveaux directeurs. Il est aussi facteur de rotation rapide aux postes de 

responsabilit® et donc dôins®curit® de lôemploi. Par exemple, au moment de son ®valuation des DAF 

en 1998, le CDI a constat® que lôanciennet® au poste des Directeurs de ces structures ®tait de deux 

ans). Ce mode de gestion des carrières et cette insécurité sont une source dôinqui®tude permanente 

pour les cadres et de démotivation, et de promotion des réseaux clientélistes au sein de la fonction 

publique au d®triment de lôint®r°t g®n®ral. En lôabsence dôune r®forme radicale de cette question, le 

slogan « lôhomme quôil faut ¨ la place quôil faut » et la corruption auront encore de beaux jours 

devant eux. 

 

5.7 Syst¯me dôinformation RH  

 

Le syst¯me dôinformation RH est un syst¯me mis en place pour la saisie, le traitement, le stockage 

et la diffusion des données relatives aux ressources humaines. Support de la prise de décisions 

relatives aux ressources humaines, la qualité de ces données est déterminante pour une bonne 

gestion en la matière. Mettre en place et faire fonctionner correctement un bon système 

dôinformation RH rel¯ve de la fonction GRH. Apr¯s examen du syst¯me dôinformation RH de 

lôAdministration publique, nous pr®sentons dans les d®veloppements qui suivent les faiblesses que 

nous y avons constatées. 
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5.7.1. Pr®sentation g®n®rale du syst¯me dôinformation RH 

 

Á Configuration g®n®rale du syst¯me dôinformation RH 

 

Comme illustré dans le graphique ci-dessous, le syst¯me dôinformation RH de lôAdministration 

publique malienne est structuré autour de :  

V la DNFPP et le BCS pour la GRH de toute lôAdministration publique de lôEtat : qui 

reçoivent toutes les informations collectées par les acteurs pour traitement et 

consolidation (exception faite du cas des policiers et des magistrats pour lesquels la 

remont®e dôinformations ¨ la DNFPP ne concerne que lôimmatriculation); 

V la DAF de chaque minist¯re qui sôoccupe du personnel ministère travaillant dans le District 

de Bamako et dans la région de Koulikoro; 

V le Gouvernorat et la Direction Régionale du Budget ( DRB ) pour le personnel de chaque 

région ; le premier pour les aspects administratifs et la seconde pour les aspects financiers ; 

V les services chargés du Personnel des Institutions de la République et des EPA : ils gèrent 

localement les fonctionnaires et font remonter les informations pour consolidation à la 

DNFP 

 

Á Le système informatique RH 

 

LôAP dispose dôun syst¯me informatique d®centralis® avec : 

V au niveau central les logiciels « SALAIRE » et « HISTORIQUE. » utilisés par le BCS et la 

DNFPP qui sont logés dans le réseau informatique de la BCS; 

V au niveau des DAF et DRB,  le logiciel PRED qui est utilisé principalement par les 

financiers pour la gestion financière et dans une moindre mesure par certains services du 

personnel. 

 

Il nôexiste aucune possibilit® dô®change direct dôinformation entre les logiciels du niveau central et 

PRED. 

 

V Le logiciel SALAIRE  

 

Ce logiciel simple donne les éléments de la situation courante de chaque fonctionnaire nécessaires 

pour le calcul de son salaire du mois en cour. Il est mis à jour directement par la fonction publique 

en ce qui concerne les attributs administratifs des fonctionnaires civils qui rentrent dans le calcul 

des salaires (Cadre corps, Catégorie, Classe, Echelon, Indice, Régime et position statutaire). En 

effet, les machines qui hébergent les logiciels de la fonction publique et du BCS sont sur le même 

réseau informatique. Les autres informations sont soit créées ou mis à jour par le BCS  à partir 

dôinformations remont®es par les structures  d®centralis®es.  

 

V Le logiciel « HISTORIQUE  » 

 

Côest une simple succession de clich®e du logiciel SALAIRE au moment des salaires. 

Il permet donc de faire une historique des salaires mais il nôa aucune m®moire des changements 

successifs intervenus sur une p®riode de calcul des salaires ( le mois ). Côest un logiciel en chantier 

car il se bloque très souvent et ne permet pratiquement aucune édition. 

 

A la DNFPP, il existe une base de données nue qui est plutôt un annexe au logiciel SALAIRE et 

non un vrai logiciel. Le responsable de lôinformatique de la DNFPP acc¯de ¨ cette base ¨ travers un 

éditeur de requête SQL. 
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Configuration g®n®rale du syst¯me dôinformation RH de lôadministration publique 
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5.7.2. Faiblesses constatées 

 

R¹le important jou® par la fonction GRH dans lô®laboration et la mise en îuvre de la politique 

dôinformation et de communication. 

 

 Constat 1 : Le système ne produit pas les indicateurs de performance RH pour les différentes 

activités de GRH 

 

Cela constitue la faiblesse majeure du syst¯me dôinformation RH de lôAP. Les responsables de la 

fonction GRH ne disposent ni dôindicateurs de performance strat®giques, ni dôindicateurs de 

performances opérationnels leur permettant de maîtriser les différentes activités de GRH. Le 

logiciel « HISTORIQUE » ne permet pratiquement aucune édition. Le logiciel « SALAIRE » 

permet dô®diter un nombre limit® dô®tats financiers et statistiques, mais ne permet pas dôhistorier les 

informations (par exemple quand un fonctionnaire change de position statutaire, le logiciel 

mémorise la nouvelle position à la place de lôancienne dont il ne laisse aucune trace. 

 

Les syst¯mes dôinformation RH modernes produisent et diffusent les indicateurs de performance 

RH sous forme de tableaux de gestion RH ou « outil synthétique qui représente visuellement la 

performance en RH dôune organisation en utilisant plusieurs indicateurs pertinents de RH pour 

supporter les activités des gestionnaires » (Le LOUARN et WILLS p125). Comme dans les autres 

domaines de la gestion, on distingue deux types de tableau de gestion : le tableau de bord qui 

contient des indicateurs de performance op®rationnelle (ou dôefficience) et le tableau de pilotage : 

contient des indicateurs de performance strat®gique (ou dôefficacit®). 

 

Exemple : pas de statistiques sur les journées de travail perdues pour cause maladie 

 

 Constat 2 : Aucun des logiciels utilisés ne traite de planification et programmation en matière 

de RH. 

 

Cela nôest que le reflet du pilotage ¨ vue des ressources humaines signal® dans les d®veloppements 

qui précèdent.  

 

 Constat 3 :  Des mécanismes ne sont pas mis en îuvre pour garantir en permanence la 

fiabilité des données des différents niveaux du système informatique 

 

Aucun ®change informatique de donn®es nôest possible entre le niveau central du syst¯me (DNFPP 

et BCS) et le niveau décentralis® (DAF et DRB). Les bases de donn®es ne sont mises ¨ jour quô¨ 

travers la saisie des données figurant dans les dossiers qui circulent entre ces niveaux.  Cette 

circulation comporte des lacunes (lenteur, non exhaustivité, etc. ) qui affecte la fiabilité des données 

du syst¯me informatique. Côest ainsi que par exemple, le nombre de fonctionnaires nôest pas connu 

avec une assurance élevée, et pour preuve le nombre important de fonctionnaires fictifs découverts 

¨ chaque fois quôun contr¹le physique est effectu®. La masse salariale de lôAP nôest par cons®quent 

pas maîtrisée. 

 

Cette situation est aggrav®e par lôabsence de recoupements syst®matiques entre les bases de 

données afin de détecter les écarts et les corriger à temps.  

 

 Constat 4 : Le système comporte un grave problème de sécurité informatique  
 

Le Responsable informatique de la DNFPP peut, à travers ses requêtes SQL, manipuler la totalité 

des bases de données de la DNFPP et du BCS. 
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6. RECOMMANDATIONS POUR  AMELIORER LA PRISE E N CHARGE ET LES 

PERFORMANCES DE LA FONCTION GRH D E LôAP 

 

Pour am®liorer les performances de la fonction RH de la fonction publique, lôaudit recommande  

dôemprunter les quatre grandes pistes suivantes : 

V Mettre en îuvre une gestion strat®gique des RH fondée sur la gestion anticipée des emplois et 

des compétence. 

V D®finir et mettre en îuvre des politiques de GRH. 

V Améliorer la gestion opérationnelle des ressources humaines. 

V Réorganiser la fonction GRH et la doter adéquatement en ressources  

 

6.1.D®finir et mettre en îuvre des politiques de GRH 

 

Les politiques de GRH doivent sôinscrire dans le cadre de la direction strat®gique adopt®e par lôEtat 

en matière de GRH. Il serait hasardeux de chercher à définir ces politiques dans le cadre de la 

présente mission, mais nous proposons cependant quelques questions clés auxquelles ces politiques 

devraient apporter des réponses dans les principaux domaines de la GRH. 

 

6.1.1. Le recrutement, lôint®gration des nouvelles recrues, la gestion des effectifs et le 
développement de carrière  

 

¶ Quelle part accorde-t-on aux remplacements poste pour poste consécutifs aux départs définitifs 

(retraite, d®missions, disparition d®finitive é) 

¶ Quelles sont les proportions de recrutement interne et de recrutement externe ? 

¶ Quels corps, métiers, domaines ou services sont prioritaires en matière de recrutement ? 

¶ Quels efforts, en fonction des sp®cificit®s des emplois, lôAdministration peut-elle consentir pour 

lôint®gration des nouvelles recrues (en terme de formation, de stages de socialisation, de 

tutorat é) 

 

6.1.2. La formation initiale et continue 

 

¶ Quels sont les m®tiers, les domaines dôactivit® à privilégier ? 

¶ Quels types de formation (adaptation ¨ lôemploi, perfectionnement au poste, formations courtes 

ou longues, dipl¹mantes ou qualifiantes, é..) et dans quelles proportions ? 

¶ La r®partition de lôeffort de formation par rapport ¨ lôeffectif, aux catégories, aux tranches 

dô©ge, au sexe é. ? 

¶ Quels sont les moyens mis ¨ la disposition de lôactivit® de formation (financiers, immobiliers, 

mat®riels, institutionnels é) ? 

¶ Quel est le r¹le, le niveau dôimplication des partenaires sociaux ? 

 

6.1.3. Lô®valuation du personnel et la gestion des carrières 

 

¶ Comment amener le personnel en général, les partenaires sociaux en particulier, à se convaincre 

de la n®cessit® de passer dôun syst¯me de notation subjectif ¨ un syst¯me dôappr®ciation objectif 

et orienté vers les résultats et les potentiels ? 

¶ Quel crédit accorde-t-on ¨ lôauto®valuation ? 

¶ Jusquô¨ quel niveau hi®rarchique faut-il confier le pouvoir dôappr®ciation ? 

¶ Quel syst¯me de gestion des carri¯res b©tir sur lô®valuation du personnel ? 

¶ Comment le syst¯me dôappr®ciation est-il couplé avec les autres domaines (formation, 

rémunération, intéressement) ? 
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6.1.4. La rémunération 

 

¶ Quels peuvent °tre les ®v¯nements d®clenchants dôune r®vision des grilles de salaires ou des 

valeurs indiciaires ? 

¶ Faut-il indexer la rémunération nette sur le co¾t de la vie, lôinflation ? 

¶ Faut-il continuer avec la politique « dô®galit® » ou faut-il sôorienter vers une politique de salaire 

basée sur le mérite ou les résultats ? 

¶ Quelle est la part optimale de la masse salariale dans le budget de lôEtat ? 

¶ Sur quels critères et suivant quelles modalités doit-on sôappuyer pour attribuer des primes et 

indemnit®s (corps, responsabilit®s, sp®cificit®s des m®tiers ou des emplois é) 

¶ Quelle proportion des recettes de lôEtat doit-on affecter au paiement de la masse salariale ? 

¶ Quelle proportion doit revenir aux avantages en nature ? 

6.1.5. La communication interne 

 

¶ Quels supports de communication interne doit-on privilégier ? 

¶ Quelles informations doit-on considérer comme confidentielles, ne devant pas être divulguées à 

lôext®rieur de lôAdministration ? 

¶ Quelle part faut-il accorder aux réunions internes ? 

¶ ê quel niveau dôinformation doit-on tenir le personnel sur les projets majeurs de 

lôAdministration, dans quels domaines ? 

¶ ê quel niveau dôaccessibilit® faut-il placer les informations concernant le personnel ? Suivant 

quelles modalités un agent peut-il consulter son dossier personnel ? 

¶ Quelle est la marge de manîuvre de lôagent par rapport aux relations hi®rarchiques ? 

¶ Quel est le niveau optimum de collaboration et dô®change dôinformations entre deux unit®s dôun 

même Département ou de Départements différents ? 

¶ Quels sont le rôle et la place dévolus aux partenaires sociaux dans la communication interne ? 

 

Les réponses à ces questions, qui constitueront les éléments de la politique de Ressource Humaines, 

doivent faire lôobjet de r®flexions approfondies et de consultations entre les responsables dôunit®s, 

les agents et les partenaires sociaux. Il conviendra également de les formaliser par écrit. Pour être 

bien comprises et accept®es par tous les agents, elles m®ritent dô°tre argument®es et port®es ¨ leur 

connaissance. 

 

6.2.Améliorer la gestion opérationnelle des ressources humaines 

 

Une fois les politiques et strat®gies de GRH d®finies, il faut les mettre en îuvre avec efficacit® et 

efficience afin dôam®liorer les performances de la fonction GRH et sa contribution aux 

performances dôensemble de lôAP dans la gestion des affaires publiques. Compte tenu des faiblesses 

constatées dans la gestion opérationnelle actuelle des RH, nous recommandons lôextension du 

champ de la GRH de lôAP malienne aux activit®s non prises en charge actuellement dôune part, et 

lôam®lioration des pratiques de gestion op®rationnelle des ressources humaines dans tous les 

domaines. 

 

6.2.1. Etendre le champ de la gestion opérationnelle des RH 

 

Comme signal® pr®c®demment, la Communication interne, lôAction sociale, les Conditions de 

travail et la s®curit®, lôAssistance manag®riale et lôEvaluation de la GRH sont peu ou pas du tout 

prises en charge par la fonction GRH de lôAP. Cela est un obstacle important  à la bonne 

mobilisation du personnel pour la prestation des services publics que lôaudit social a confirm®. Nous 

recommandons par cons®quent une prise en charge totale de ces activit®s dôabord au niveau des 

organigrammes des services de GRH, et ensuite au niveau des pratiques. 
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6.2.2. Améliorer les pratiques de gestion opérationnelle des RH 

 

Ces pratiques renvoient aux m®thodes, proc®dures et outils utilis®s pour lôex®cution des op®rations 

de GRH. Pour prendre en charge les faiblesses constatées à ces différents niveaux, nous 

recommandons que lôAP malienne adopte les bonnes pratiques de gestion op®rationnelle des RH 

qui ont déjà fait leur preuve, quitte à faire les adaptions indispensables au contexte malien. En nous 

référant aux faiblesses constat®es dans la mise en îuvre des diff®rentes activit®s, nous pr®conisons 

deux catégories de mesures pour améliorer les pratiques de gestion opérationnelle des ressources 

humaines : des mesures dôordre g®n®ral qui concernent lôensemble des activités de GRH et les 

mesures spécifiques à chaque activité de GRH qui sont présentées dans le tableau qui suit. La mise 

en îuvre de plusieurs de ces mesures n®cessitera une relecture des textes r®glementant la GRH de 

lôAP. 

 

FAIBLESSES CONSTATEES RECOMMANDAT IONS 

Ensemble des activités de gestion opérationnelle des RH 

Á Lôabsence de gestion pr®visionnelle des 
ressources humaines 

Amélioration des cadres organiques 

Á Des activités importantes de gestion 

opérationnelle des RH sont peu ou pas 

du tout prises en charge par la fonction 

GRH 

Etendre la GRH de lôAP ¨ ces activit®s : les 

conditions de travail et de sécurité, les 

relations sociales , la Communication 

interne, lôassistance manag®riale et 

lô®valuation de la GRH. 

Á La faiblesse des systèmes de contrôle 

interne 

Renforcer le contrôle interne pendant 

lôex®cution des op®rations de GRH 

Á Le manque dôoutils de travail Elaborer et utiliser les outils appropriés de 

GRH dans tous les domaines ( les fiches 

dô®valuation du personnel par exemple ) 

Á Lôinexistence dôun manuel de 

procédures de GRH 

Rédiger un manuel de procédures de GRH 

Á La faible informatisation de la GRH D®velopper lôapplication de lôinformatique 

en GRH 

Gestion administrative et paie 

Á Les dispositions statutaires sont 

rarement appliquées en matière de 

congés et de sanctions disciplinaires du 

second degré. 

V Responsabiliser davantage les chefs de 

service 

V Alléger les procédures dans ces 

domaines 

Á Lenteur et omissions dans la prise des 

actes de GRH sont fréquentes dans la 

gestion administrative du personnel. 

V Responsabiliser davantage les chefs de 

service 

V Alléger les procédures dans ces 

domaines 

Á Les dossiers individuels du personnel ne 

sont pas bien tenus au niveau de la 

Division personnel des DAF. 

V Informatisation avec possibilité de mise 

à jour simultanée des fichiers du réseau 

informatique commun aux différents 

utilisateurs. 

V Mise en place dôun dispositif rigoureux 
de suivi de la circulation des actes pris 

sur les RH 

V Contrôle périodique de la bonne tenue 

des dossiers individuels du personnel et 

sanction des fautes constatées 
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FAIBLESSES CONSTATEES RECOMMANDAT IONS 

Á Il nôy a aucune assurance que la masse 
salariale payée mensuellement reflète le 

niveau réel des salaires des agents de 

lôEtat. 

V La mise à jour permanente du fichier du 

personnel servant de base au calcul des 

salaires 

V Calcul des salaires par les services du 

personnel et recoupement avec les 

montants déterminés par le BCS 

V Calcul et explication des écarts sur les 

budgets de salaires au niveau des 

services du personnel 

Á Lôextr°me centralisation de la gestion 
administrative des RH au niveau de la 

DNFPP au détriment des autres services 

de ressources  

Réviser les attributions de la DNFPP et 

recentrer son intervention 

Le recrutement et lôint®gration des nouveaux agents 

 

Á Les recrutements ne sont pas faits sur la 

base dôune planification et dôune 

programmation pluriannuelles des 

besoins de recrutement. 

Définir des plans et programmes de 

recrutement dans le cadre des cadres 

organiques. 

 

Á Les besoins de recrutement ne sont pas 

déterminés et exprimés de manière 

satisfaisante. 

V Exprimer les besoins de recrutement en 

terme de compétence requises et non de 

corps et sur la base de fiches de 

description de poste de qualité. 

V Faire une analyse dynamique des 

emplois et des compétences pour en 

déduire les besoins de compétences. 

V Localiser les postes à pourvoir dans 

lôorganigramme ( services et localisation 

géographique ). Cette localisation précise 

permettra dô®viter les probl¯mes 

dôaffectation apr¯s les recrutements 

chacun étant obligé de rejoindre le poste 

pour lequel il a été recruté. 

V Identifier les besoins qui peuvent être 

satisfaits au sein de la fonction publique 

et les besoins de recrutement externe par 

différence 

V Etablir une hiérarchie des besoins de 

recrutement par ministère 

V D®terminer et mettre en îuvre des 

crit¯res objectifs dôarbitrage au niveau de 

la DNFPP pour lô®tablissement de la liste 

annuelle des vacances de poste 

Á Les méthodes de recrutement 

comportent des lacunes susceptibles de 

grever sérieusement la qualité des 

recrutements effectués. 

V Réserver le recrutement hors concours à 

un nombre limité de postes de cadres 

supérieurs de haut niveau, et soumettre 

ces candidats à des entretiens 

dô®valuation approfondis 

V Instaurer les entretiens dôembauche avec 
les candidats admis aux épreuves écrites 

des concours de recrutement 
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FAIBLESSES CONSTATEES RECOMMANDAT IONS 

Á Certaines structures reçoivent de 

nouvelles recrues pour des postes pour 

lesquels elles nôont pas exprim® de 

besoin, en substitution ou non à leur 

demande. 

V Instaurer un mécanisme de validation des 

recrutements effectués par rapport aux 

besoins exprimés par les services avant 

lôaffectation des nouvelles recrues. 

V Inscrire dans la réglementation 

lôobligation dôaffectation des nouvelles 

recrues aux postes pour lesquels ils ont 

été recrutés pendant une durée minimale 

au moins avant tout changement 

dôaffectation. 

Á Des recrutements directs sont effectués 

sur fonds propres des Programmes 

sectoriels, hors procédures DNFPP, au 

niveau des minist¯res dot®s dôun tel 

programme. 

Implication des services de GRH dans tous 

les recrutements 

Á Lôaccueil et lôint®gration des nouvelles 
recrues sont fortement déficients 

V Mieux préparer le personnel en poste à 

lôaccueil des nouvelles recrues 

V Mieux informer les nouvelles recrues sur 

la fonction publique et ses règles de 

fonctionnement, leurs futures fonctions, 

leurs services et postes 

V Mettre en place un cadre formel précis 

pour lôencadrement des stagiaires 

V Faire un suivi plus rigoureux du 

déroulement du stage probatoire 

Á Le personnel de la fonction GRH au 

niveau des ministères et des régions est 

peu impliqué dans la procédure de 

recrutement depuis lô®valuation des 

besoins jusquô¨ lôaccueil et lôint®gration 

des nouvelles recrues. 

Organiser les recrutements au niveau des 

services GRH des ministères sous la 

supervision et avec lôassistance de la DNFPP 

La formation  

Á De plus en plus, la formation initiale des 

nouvelles recrues ne correspond pas aux 

exigences des postes de lôAP 

Cr®er une Ecole Nationale dôAdministration 

qui sera un passage oblig® pour lôacc¯s ¨ 

certains postes de fonctionnaires (processus 

en cours déjà) 

Á La formation continue est une activité 

marginalisée dans la GRH 

Développer et professionnaliser la formation 

continue et y allouant beaucoup plus de 

moyens 

Á En lôabsence de plan en la mati¯re, la 
formation continue est généralement 

pilotée à vue, au coup par coup selon la 

disponibilité des financements sans 

coordination ni ¨ lô®chelle dôun 

ministère, ni au niveau national 

Planifier la formation et faire piloter tout le 

processus de formation par les services de 

GRH dans le cadre de la mise en îuvre des 

cadres organiques. 

Á Les besoins de formation ne sont pas 

évalués de façon satisfaisante et les 

motivations personnelles des agents ont 

tendance à prévaloir au détriment des 

besoins des services 

V Evaluer les besoins de recrutement par 

référence aux besoins de compétence des 

services et à ceux individuels des agents 

sur la base de lôanalyse dynamique des 

emplois et des compétences exposée 

dans les développements qui précèdent 
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FAIBLESSES CONSTATEES RECOMMANDAT IONS 

V Etablir une hiérarchie des besoins de 

formation par ministère 

Á La formation continue ne fait pas lôobjet 
de suivi et dô®valuation ni par les 

services de GRH, ni par les services 

bénéficiaires des formations 

V Faire des évaluations de fin de 

formation ; 

V Faire des ®valuations dôimpact des 

formations dispensées aux postes de 

travail 

Á Les services GRH sont peu impliqués 

dans le processus de la formation 

continue 

Faire piloter tout le processus de formation 

par les services de GRH 

Evaluation du personnel et développement des carrières 

 

Á Le syst¯me dô®valuation du personnel de 
lôAP malienne ne peut °tre utilis® 

comme support dôune bonne gestion des 

carrières en raison de ses nombreuses 

faiblesses. 

Mettre en place un syst¯me dô®valuation 

plus complet et plus objectif 

Á Il nôexiste ni fili¯res promotionnelles- 

« successions de postes qui permettent 

dôacqu®rir une qualification croissante et 

dôobtenir une promotion » - ni plans de 

carrière pour les fonctionnaires. 

Définir : 

V Les filières promotionnelles ; 

V Les plans de carrière. 

Á En lôabsence de fili¯res promotionnelles 
et de plan de carrières, la gestion des 

carrières relève de fait du pouvoir 

discrétionnaire de nomination des 

fonctionnaires aux postes de 

responsabilité par la hiérarchie et les 

autorités politiques. 

Réduire le pouvoir discrétionnaire de 

nomination à des postes de responsabilité et 

fonder la gestion des carrières sur le mérite. 

Syst¯me dôinformation RH 

 

Á Le système ne produit pas les 

indicateurs de performance RH pour les 

différentes activités de GRH. 

V Définir les indicateurs de performance 

RH pertinents pour chaque activité de 

GRH ; 

V Faire un audit complet et réviser ou 

changer les systèmes informatiques de la 

DNFPP et des DAF. 

Á Aucun des logiciels utilisés ne traite de 

planification et programmation en 

matière de RH. 

Intégrer la planification et la programmation 

dans les logiciels de GRH. 

Á Des mécanismes ne sont pas mis en 

îuvre pour garantir en permanence la 

fiabilité des données des différents 

niveaux du système informatique. 

V Mettre en place un système informatique 

intégré de GRH permettant des mises à 

jour automatique des bases de données 

communes aux utilisateurs du réseau ; 

V Instituer des contrôles de recoupement 

des données 

Á Le système comporte un grave problème 

de sécurité informatique. 

Faire un audit complet et mettre en place 

toutes les sécurités informatiques nécessaires 
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6.3.Réorganiser la fonction GRH et la doter adéquatement en ressources  

 

Il est clair que les capacit®s institutionnelles des structures de GRH de lôadministration publique ne 

leur permettent pas de conduire avec succ¯s un changement dôune telle envergure dans la GRH de 

lôAP pour les raisons suivantes : 

V submergée par la gestion opérationnelle, la DNFPP nôa pas de temps ¨ consacrer ¨ la d®finition 

et ¨ lôappui  ¨ la mise en îuvre des politiques et strat®gies de GRH, et au suivi-évaluation de la 

GRH au sein des différentes Administrations publiques ; 

V même en ce qui concerne la gestion opérationnelle, la DNFPP nôen exerce quôune partie limit®e 

et avec beaucoup de faiblesses compte tenu de lôampleur des t©ches ; 

V la centralisation excessive actuelle de la gestion opérationnelle des RH au niveau de la DNFPP 

est lôune des causes principales des nombreuses faiblesses constatées dans cette gestion ; 

V des divisions du personnel marginalis®es au sein des DAF nôont ni lôautonomie, ni les 
ressources humaines et matérielles nécessaires pour faire autre chose que quelques tâches 

limitées de gestion opérationnelle des RH.  

 

Il est donc imp®ratif dôadapter lôorganisation de la fonction GRH aux changements de GRH 

souhaités. Pour cela nous proposons : 

(1) lôextension du champ de la GRH ¨ la totalit® de son champ dôapplication, notamment ¨ 
celles omises ou marginalisées signalées dans les développements qui précèdent ; 

(2) une redistribution des activités de GRH entre la DNFPP et les services de GRH des 

ministères et régions à travers le désengagement de la DNFPP des activités opérationnelles  

à leur profit ; 

(3) un nouvel organigramme pour la DNFPP bâti autour de ces nouvelles missions et activités ; 

(4) la création de Directions des Ressources Humaines ( DRH) en substitution aux Divisions du 

personnel des DAF pour leur donner toute lôimportance et lôautonomie n®cessaires ¨ une 

bonne GRH; 

(5) la dotation adéquate des structures de GRH en ressources humaines, financières et 

matérielles. 

 

6.3.1. Révision des attributions et nouvel organigramme pour la DNFPP 

 

6.3.1.1.Attributions proposées pour la DNFPP 

 

Nous proposons de recentrer lôintervention de la DNFPP sur : 

 

(1) la d®finition dôune direction strat®gique, un cadre dôorientation g®n®rale de 
la gestion des ressources humaines qui servira de référence à toutes les 

activit®s de GRH de lôAP ; 

(2) la définition des politiques et stratégies nationales de la GRH; 

(3) la planification et la programmation, au niveau national, dans les différents 

domaines de la GRH en rapport avec les services de GRH au niveau des 

départements ministériels et des régions ; 

(4) lôElaboration des projets de r®glementation en mati¯re de ressources 

humaines ; 

(5) lôassistance en GRH aux services de DRH et managers : conseil, 

élaboration des outils, méthodes et procédures de gestion des ressources 

humaines ; 

(6) la supervision de la mise en îuvre des politiques, strat®gies, plans et 
programmes dans les différents domaines de la GRH au niveau sectoriel ;  
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(7) le pilotage du dialogue avec les partenaires sociaux au niveau national dans 

le cadre de la participation des travailleurs à la GRH  et du règlement des 

conflits collectifs de travail. 

(8) la définition du syst¯me dôinformation RH de lôAdministration publique et 

la supervision de son bon fonctionnement ; 

(9) le traitement informatique des données sur la GRH centralisées à la 

DNFPP, la production et la diffusion dôindicateurs pertinents de GRH au 

niveau national ; 

(10) lô®valuation des proc®dures (respect de la r®glementation et efficacit® ) 

et des performances de la GRH et formulation de recommandations pour 

am®liorer la GRH de lôEtat. 

 

Nous présentons ci-dessous, un nouvel organigramme pour la DNFPP structuré autour de ces 

attributions. 

 

6.3.1.2.Organigramme proposé pour la DNFPP 

 

Nous proposons de restructurer la DNFPP autour de trois grandes divisions, et de sections par 

division dont les attributions sont : 

 

 DIVISION JURIDIQUE, ADMINISTRATION DU PE RSONNEL ET RELATIONS  

SOCIALES  : 

 

(1) Section juridique et sociale 

Á Elaboration de la r®glementation relative ¨ lôemploi dans la fonction publique. 

Á Interprétation des lois et règlements. 

Á D®finition des politiques sociales (protection sociale et îuvres sociales) 

Á Dialogue avec les partenaires sociaux au niveau national 

Á Règlement des affaires contentieuses relevant du Ministre chargé de la fonction publique ; 

Á Suivi de la mise en îuvre des accords conclus entre le minist¯re de la fonction publique et les 
partenaires sociaux 

Á Elaboration des r¯gles, m®thodes et proc®dures en mati¯re de protection sociale, dôaction 

sociale, de participation et de dialogue social. 

 

(1) Section Administration du personnel et rémunération 

Á Définition de la politique et des règles en matière de rémunération 

Á Préparation des actes de GRH relevant du Ministre chargé de la fonction publique : la décision 

de recrutement ; la mise à la retraite ; lôapplication de certains ®l®ments  du régime 

disciplinaire ;  etc.  

Á Tenue des dossiers du personnel et des archives. 

Á Suivi et contrôle de la gestion administrative des carrières et des corps par les services du 

personnel des ministères et régions. 

Á D®finition des proc®dures, m®thodes et outils dans les domaines de lôAdministration du 
personnel et du social. 

 

 DIVISION EMPLOIS ET COMPETENCES  

 

(1) Section Gestion anticipée des emplois et des compétences 

Á Définition de la direction stratégique de la GRH ; 

Á Elaboration et pr®vision de lô®volution des cadres organiques : description de postes avec 

indication des compétences et effectifs requis. 

Á Pr®vision de lô®volution des comp®tences et effectifs disponibles au niveau national 
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Á Détermination des besoins en compétences au niveau national 

Á Définition des filières promotionnelles et des plans de carrières 

Á Définition des règles, procédures, méthodes et outils de gestion et dô®valuation du personnel. 

 

(2) Section Recrutement et formation 

 

Á Définition des politiques nationales de recrutement et de formation. 

Á Appui aux minist¯res pour lô®laboration et la mise en îuvre de leurs plans de recrutement et de 
formation 

Á Elaboration des plans nationaux de recrutement et de formation. 

Á Etablissement de la liste des vacances de poste après arbitrage par la DNFPP chaque année 

Á Contr¹le de lôorganisation des concours de recrutement par les minist¯res 

Á Définition des règles, procédures, méthodes et outils en matière de recrutement et de formation 

 

 DIVISION SYSTEME DôINFORMATION, COMMUNIC ATION INTERNE ET 

EVALUATION DE LA GRH  

 

(1) Section Syst¯me dôinformation RH et Communication interne 

Á Conception du syst¯me dôinformation RH de la fonction publique et supervision de son 

bon fonctionnement. 

Á Veiller ¨ la coh®rence et ¨ lôint®gration des syst¯mes informatiques RH des diff®rents 
minist¯res, ¨ la s®curit® et ¨ lôint®grit® de leurs donn®es. 

Á Gestion du système informatique de la DNFPP : centralisation et traitement des données 

au niveau national ; production et diffusion des états de gestion RH 

Á Elaboration de la stratégie, de la politique et du plan de communication interne au niveau 

national. 

Á Développement des infrastructures et moyens de communication interne des ministères. 

 

(2) Section Contrôle et évaluation de la GRH 

Á Contrôle des effectifs et de la masse salariale 

Á Audit social périodique  

Á Evaluation périodique des différentes activités de la GRH : conformité des pratiques aux 

procédures et règles définies ; efficacité des procédures ; résultats de GRH réalisés. 
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Au niveau de la Direction Nationale de la Fonction Publique et du Personnel

Section Juridique

et Sociale

Section Administration

du Personnel et

Rémunération

Division Juridique,

Administration du Personnel

et Relations Sociales

Section Gestion anticipée

des emplois et des

compétences

Section Recrutement

et Formation

Division Emplois et

Compétences

Section Système

d'Information RH et

Communication interne

Section Contrôle et

Evaluation de la GRH

Division Sytème d'Information

Communication interne

et Evaluaiton de la GRH

Directeur chargé des

Stratégies et Politiques de

Ressouces Humaines
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6.3.2. création, attributions et organigramme de la DRH 

 

Pour accorder toute son importance à la fonction GRH au niveau des ministères et des régions, nous 

recommandons que les services qui en ont la charge soient érigés en Direction des Ressources 

Humaines ( DRH ) pour leur donner toute lôautonomie n®cessaire de gestion de leurs activit®s. La 

DRH sera donc localis®e dans lôorganigramme de lôAP ¨ deux niveaux : celui du ministère et celui 

de la région.  

 

La Direction R®gionale des Ressources Humaines fonctionnera ¨ lôimage de la Direction R®gionale 

du Budget : elle sôoccupera de la GRH au niveau de la r®gion sous lôautorit® du gouverneur mais en 

rapport avec la DNFPP. 

 

En ce qui concerne le niveau ministériel, la taille de certains ministères ne justifierait pas la création 

de la DRH-type préconisée ici. La création de DRH standard partout aboutira à une hypertrophie de 

structures et ¨ des pl®thores dôeffectifs injustifiées dans ces cas. Nous préconisons deux solutions 

alternatives ¨ cela: la cr®ation de Bureau de GRH en staff dans lôorganigramme du minist¯re, ou la 

création de DRH commune à plusieurs ministères comme ce fut le cas pour les Sous-

ordonnancements par le pass®. La premi¯re solution peut prendre la forme de cr®ation dôune DRH 

sectorielle au niveau du plus grand ministère de chaque secteur ( Education, Santé, Economie et 

Finances, Equipement et transport, Administration territoriale et décentralisation ) qui sôoccupera 

du (des) ministère(s ) de plus petite taille du secteur. Ainsi la DRH du secteur de la santé prendrait 

en charge la GRH du d®veloppement social. En cas dôadoption de cette solution, il sera 

indispensable de prendre des mesures permettant de circonscrire les difficultés de partage du même 

service par deux ministères différents.  

 

6.3.2.1.Attributions proposées pour la DRH 

 

La DRH a pour mission g®n®rale de veiller au d®veloppement et ¨ lôutilisation efficace des RH afin 

que le ministère puisse atteindre ses objectifs. Les principales attributions quôelle devra exercer 

pour cela sont : 

(1) la définition des politiques et stratégies de la GRH au niveau sectoriel par référence aux 

stratégies et politiques nationales ; 

(2) la planification et la programmation de la GRH au niveau sectoriel ; 

(3) la mise en îuvre des dispositions l®gales et r®glementaires r®gissant lôemploi dans la 
fonction publique ; 

(4) la gestion des emplois et des compétences afin de doter adéquatement, aux plans quantitatif 

et qualitatif,  le ministère en RH motivées. 

(5) le pilotage du dispositif de participation des travailleurs et de règlement des conflits au 

niveau sectoriel : implication du personnel dans la prise de décision et dialogue avec les 

partenaires sociaux ; 

(6) la gestion des syst¯mes dôinformation RH et de communication interne au niveau sectoriel ;  

(7) lôassistance en GRH aux responsables des autres services du minist¯re : conseil et formation 
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6.3.2.2.Organigramme proposé pour la DRH 

 

 DIVISION ADMINISTRAT ION DU PERSONNEL, PAIE ET RELATIONS SOCI ALES 

 

(1) Section Administration du personnel 

Á Pr®paration des actes administratifs dôapplication des dispositions l®gales et 

réglementaires relatives  à la GRH du ministère ; 

Á Mettre en îuvre ou veiller ¨ la mise en îuvre de ces actes 

Á Gestion du mouvement du personnel : détachement, mis en disponibilité, mise à 

disposition, congés, démissions et retraites. 

Á Gestion administrative des carrières et des corps : notation, avancement, promotion, 

changement de corps, etc. 

Á Tenue des dossiers du personnel et classement des archives du ministère ; 

 

(2) Section Paie et relations sociales 

6.3.2.3.Calcul des salaires et contrôle de leur paiement ; 

6.3.2.4.Gestion de lôaction sociale  en application des politiques sociales (protection 

sociale et îuvres social) ; 

6.3.2.5.Règlement des affaires contentieuses au niveau ministériel ; 

6.3.2.6.Dialogue avec les partenaires sociaux au niveau sectoriel et mise en îuvre des 

accords conclus ; 

6.3.2.7.Mise en îuvre des accords conclus entre le minist¯re de la fonction publique et 

les partenaires sociaux. 

 

 DIVISION EMPLOIS ET COMPETENCES  

 

(1) Section cadres organiques et gestion prévisionnelle 

6.3.2.7.1.1.Elaboration des cadres organiques : description de postes avec 

indication des compétences et effectifs requis ; 

6.3.2.7.1.2.Gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences. 

 

(2) Section Evaluation du personnel et développement de carrière 

Á Adapter les outils dô®valuation du personnel au niveau sectoriel ; 

Á Veiller ¨ lô®valuation r®guli¯re du personnel selon les m®thodes et proc®dures en vigueur 
en la matière ; 

Á Présenter les filières promotionnelles et plans de carrière au sein du ministère. 

 

 DIVISION RECRUTEMENT  ET FORMATION  

 

Le chef de cette division aura en charge lô®laboration des politiques et strat®gies de recrutement et 

de formation du ministère par déclinaison des politiques nationales en la matière. Il devra ensuite 

coordonner, superviser, appuyer et contrôler la gestion opérationnelle des activités de recrutement et 

de formation du ministère qui seront distribuées entre deux sections comme suit. 

 

(1) Section recrutement 

Á Etablissement des Plans et Programmes de recrutement de recrutement. 

Á Etablissement de la liste annuelle des vacances de postes et du planning des 

recrutements. 

Á Organisation des concours de recrutement du ministère. 

Á Accueil, organisation et suivi du stage probatoire des nouvelles recrues. 

Á Accomplissement des formalités de titularisation des stagiaires auprès de la DNFPP. 

Á Assistance aux chefs de services en matière de GRH : conseils et formation. 
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(2) Section formation 

Á Etablissement des plans et programmes de formation. 

Á Etablissement du planning annuel des formations. 

Á Organisation du déroulement des formations. 

Á Suivi et évaluation des formations. 

 

 

 DIVISION SYSTEME DôINFORMATION ET COMMUN ICATION INTERNE  

 

Le chef de cette division aura en charge lô®laboration des politiques et strat®gies du ministère en 

mati¯re dôinformation RH et de communication interne conform®ment aux politiques et strat®gies 

nationales. Il devra ensuite coordonner, superviser, appuyer et contrôler la gestion opérationnelle 

des activit®s relatives au syst¯me dôinformation RH et à la communication interne du ministère qui 

seront distribuées entre deux sections comme suite. 

 

(1) Section Syst¯me dôinformation RH  

Á Conception du syst¯me dôinformation RH du minist¯re. 

Á Gestion du système informatique RH du ministère : centralisation et traitement des 

données RH relatives aux différents services du ministère ; production et diffusion des 

états de gestion RH 

 

(2) Section Communication interne 

Á S®lection des informations dôint®r°t pour tout ou partie des services du minist¯re 

Á Préparation des supports de diffusion des informations : supports ®crits ( livret dôaccueil, 

plaquette sur les services, journaux des services ou du ministère et publications diverses 

), vidéo, etc. 

Á Initiation, suivi et/ou organisation de rencontres dôinformation et dô®change avec le 

personnel au niveau des différents services : réunion avec le personnel, entretiens 

individuels, etc. 

Á Assistance aux chefs de services en matière de communication : conseil et formation 
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Organigramme proposé pour la Direction des Ressources Humaines des ministères 
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